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L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de l’Ouest Vosgien (CCOV) a été engagée par la délibération d’extension de la procédure
du PLUi du conseil communautaire en date du 17 mai 2017. Ce document unique est la première pierre de l’expression du projet de territoire et
représente un acte fondateur dans la construction et la concrétisation des politiques publiques menées par la communauté de communes, ses
communes membres et ses partenaires.

Le PLUi, compétence de la communauté de communes, est le fruit d’une collaboration active avec les communes et d’une importante concertation avec
les habitants. Il permet de poser les premières grandes orientations stratégiques de la CCOV en matière de développement économique, d’habitat, de
mobilité, à l’échelle des 70 communes, tout en limitant l'artificialisation des sols et en préservant les espaces naturels et agricoles du territoire.

Le conseil communautaire du 16 janvier 2023 a arrêté le bilan de la concertation et le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal
(PLUi). Conformément aux dispositions spécifiques en matière de PLU Intercommunal prévues en application de l’article L153-15 du code de
l’urbanisme, le projet de PLUI arrêté le 16 janvier a fait l’objet d’une consultation obligatoire pour avis des 70 communes membres.

En application des dispositions de l’article R.153-5 du Code de l’urbanisme, chaque commune disposait d’un délai de 3 mois pour rendre un avis sur les
orientations d'aménagement et de programmation (OAP) ou les dispositions du règlement qui la concernent directement. En l'absence de réponse à
l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable.

Dès lors qu’une commune émet un avis défavorable sur les OAP ou les dispositions du règlement qui la concernent directement, la procédure prévoit
un second arrêt du projet. La CCOV en date du 10/05/2023 a fait le choix de « profiter » de ce futur second arrêt pour modifier le contenu du
document, tenant compte des avis favorables des communes (souhaitant des modifications ne remettant pas en cause le Projet d’Aménagement et de
Développement Durable (PADD) et tenant compte également du retour des services de l’Etat et des ses diverses instances (notamment la CDPENAF). Le
choix politique assumé de la CCOV consiste également à ne pas opérer de modifications à certaines communes ayant émis des avis négatifs justifiés.

Ce second arrêt (05.07.2023) du projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la CCOV a eu donc notamment pour objet de
porter à la connaissance des membres du conseil communautaire les avis des communes et des personnes publiques associées (PPA) consultées. Etant
donné que le projet présente des modifications, les communes et les PPA ont eu à nouveau la possibilité de transmettre un nouvel avis sur ce second
arrêt.

L’ensemble des avis réceptionnés des communes et des personnes publiques associées et consultées lors du 2nd arrêt est joint dans le présent rapport
explicatif de synthèse, dès lors qu’ils ont été transmis dans le délai imparti de 3 mois. Les avis reçus hors délais seront joints au dossier d’enquête
publique, pourvu qu’ils parviennent à la Communauté Urbaine avant l’ouverture de l’enquête.

Au vu des retours lors de cette seconde phase de consultation, le comité technique du PLUi à décidé en date 27 octobre 2023 de proposer un troisième
arrêt avec modifications afin de modifier le contenu du document comme la correction de quelques erreurs matérielles, l’intégration de nouvelles
zones d’extension économique à Châtenois (site « clé en mains » du Neuilly) au vu de la validation de principe de la DDT des Vosges sur la séquence ERC
en

INTRODUCTION

RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 3ème Arrêt 2/146



contrepartie de la revitalisation de la Zone Préférentielle de Renaturation (ZPR) de Coussey, tenant compte des avis favorables des communes
(souhaitant des modifications ne remettant pas en cause le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et tenant compte également
du retour des services de l’Etat et des ses diverses instances (notamment la CDPENAF). Le choix politique assumé de la CCOV consiste également à ne
pas opérer de modifications (remettant en cause le PADD, via la création de nouveaux logements en supplément de l’enveloppe initiale attitrée) à
certaines communes ayant émis des avis négatifs justifiés.

Ce rapport présente donc la synthèse des avis des communes exprimés par délibération des conseils municipaux, de l’État, des personnes publiques
associées (PPA), et d’autres collectivités et organismes publics consultés sur le projet de PLUI. L’intégralité des avis rendus sont joints en annexe du
présent rapport. Cette délibération et le rapport de synthèse complété des avis intégraux des communes et des personnes publiques consultées seront
joints au dossier d’enquête publique du PLUI.

INTRODUCTION
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SYNTHESE DES AVIS DES COMMUNES

A. Eléments généraux

À l’issue de l’arrêt de projet du PLUI, le 5 juillet 2023, le dossier a été transmis à l’ensemble des communes, personnes publiques associées,
autres collectivités et organismes particuliers afin qu’ils puissent s’exprimer dans le délai de 3 mois après la réception du dossier,
conformément à l’article R.153-5 du code de l’urbanisme.

Carte : Date des conseils municipaux donnant avis sur le PLUi



À l’issue de la période de consultation, 43 conseils municipaux ont délibéré sur l’arrêt de projet du PLUI. Seules, les communes d’Aroffe, Avranville,
Balléville, Bréchainville, Circourt-sur-Mouzon, Grand, Houéville, Jainvillotte, Jubainville, La Neuveville-sous-Châtenois, Lemmecourt, Liffol-le-Grand,
Liffol-le-Petit, Longchamp-sous-Châtenois, Maconcourt, Midrevaux, Morelmaison, Punerot, Rouvres-la-Chétive, Ruppes, Saint-Menge, Seraumont,
Soncourt, Soulosse-sous-Saint-Elophe, Tilleux, Tranqueville-Graux et Villouxel n’ont pas délibéré. Leurs avis sont réputés favorables,

Au total, 59 avis favorables assortis ou non de remarques ou de réserves et 11 avis défavorables (dont 4 non-motivés, réputés donc favorables) ont été
émis. Les avis complets sont joints en annexe du présent rapport et seront joints au dossier du PLUI soumis à enquête publique.
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Le nombre de remarques des communes est de 43 au total.

La moyenne est de 0,6 remarques par commune :
- 25 communes n’ont pas délibérer,
- 27 communes n’ont pas émis de remarque particulière,
- 10 communes ont émis 1 remarque,
- 1 communes ont émis 2 remarques,
- 4 communes ont émis 3 remarques,
- 3 communes ont émis plus de 4 remarques.
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Carte ou tableau : Carte indicative de la répartition du
nombre de remarques émises par les communes



B. Synthèse par thématiques

Les 43 remarques ont été réparties selon 10 thématiques principales :
- environnement
- développement économique 
- énergies renouvelables
- équipements
- cadre de vie, bâti dégradé
- habitat et morphologie urbaine
- patrimoine bâti et paysager
- nuancier
- emplacement réservé
- réseaux
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A. Présentation des PPA

50* PPA ont été consultées pour 96 remarques :

- 3 avis favorable sans remarques : CCI des Vosges, Syndicat intercommunal de la Manoise, CDPENAF de Haute-Marne ;
- 7 avis favorables avec réserves et/ou recommandations :  Conseil Départemental des Vosges, Chambre d’Agriculture des Vosges, UDAP des Vosges, 
CDPENAF des Vosges, Commandement de la Région Terre Nord-Est, APRR et Chambre d’Agriculture de la Haute-Marne ;
- 0 avis favorable avec des observations ;
- 1 avis simple avec des recommandations : Autorité Environnementale (MRAe) ;
- 0 avis défavorables ;
- 38 avis tacites réputés favorables (Cf tableau ci-dessous).

*Le 50ème PPA est l’Office National des Forêts qui bien que ne faisant pas partie des PPA officiels depuis le début de l’élaboration du PLUi, siège au sein 
de la CDPENAF des Vosges. Au cours de la CDPENAF qui s’est tenu le 19 septembre 2023 à Epinal, l’ONF a émis plusieurs remarques de modifications du 
zonage « Nf ». C’est pourquoi ces demandes ont bien fait l’objet de modifications (voir avis CDPENAF des Vosges).

Il est précisé que les avis des personnes publiques associées n’ayant pas été reçus dans le délai de 3 mois sont réputés favorable. Néanmoins
pour une parfaite connaissance et information des habitants ces avis, s’ils étaient reçus hors délais, seront joints à titre d’information au dossier
d’enquête publique, pourvu qu’ils parviennent à la communauté urbaine avant l’ouverture de l’enquête. A ce titre, cela concerne l’avis de la DDT des
Vosges reçu hors délai en date du 27.10.2023.

Le présent rapport de synthèse joint à la présente délibération intègre les avis réceptionnés dans le délai de 3 mois dont : CCI des Vosges, CDPENAF des 
Vosges, CDPENAF de Haute-Marne, MRAe, Conseil Départemental des Vosges, Chambre d’Agriculture des Vosges, UDAP des Vosges, Commandement 
de la Région Terre Nord-Est, APRR et Chambre d’Agriculture de la Haute-Marne.

Le présent rapport intègre également l’avis des deux CDPENAF (52 et 88) et de la MRAe. Concernant l’avis des deux CDPENAF, la CCOV s’est positionner 
pour harmoniser les pièces écrites du règlement au vu de l’avis de la CDPENAF des Vosges afin de ne pas faire de distinction entre la commune de Liffol-
le-Petit (en Haute-Marne) et le reste du territoire de la CCOV.
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Date limite de 

réception de l'avis
Avis reçu Nature de l'avis

10 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

07 10 2023 28 08 2023 Avis favorable avec réserves

10 10 2023 tacite

07 10 2023 06 09 2023 Avis favorable

07 10 2023 tacite

11 10 2023 06 10 2023 Avis favorable avec réserves

07 10 2023 05 10 2023 Avis favorable avec réserves

10 10 2023 tacite

18 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

12 10 2023 tacite

17 10 2023 05 10 2023 Avis favorable avec réserves

07 10 2023 02 10 2023 Avis favorables

ORGANISME

Chambre d'Agriculture de la Haute-Marne

Chambre des Métiers et de l'Artisanat des Vosges

Chambre des Métiers et de l'Artisanat de la Haute-Marne

SCoT du Pays Barrois

Préfecture des Vosges

Préfecture de la Haute-Marne

Direction Départementale des Vosges

Direction Départementale de la Haute-Marne

Conseil Régional du Grand Est

Conseil Départemental des Vosges

Conseil Départemental de la Haute-Marne

Chambre de Commerce et de l'Industrie des Vosges

Chambre de Commerce et de l'Industrie de la Haute-Marne

Les Personnes Publiques Associées telles que définies par les articles L.132-7 et L.132-9.

ET
A

T
P

P
A

 O
B

LI
G

A
TO

IR
ES

Commission Départementale de Préservation des Espaces Natures, Agricoles et Forestiers (CDPENAF88)

pas besoin d'y repasser, saisine le 19 07 2023

SCoT du Sud Meurthe-et-Moselle

Commission Départementale de Préservation des Espaces Natures, Agricoles et Forestiers (CDPENAF52)

Chambre d'Agriculture des Vosges

Commission Départementale de la Nature, de la Préservation des Paysages et des Sites (CDNPS)

SCoT du Nord Haute-Marne

SCoT des Vosges Centrales

SCoT du Pays de Chaumont
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08 10 2023 12 09 2023 Avis favorable avec réserves

08 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

08 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

07 10 2023 16 10 2023 (hors délai)
Avis Favorable avec 

remarques

07 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

08 10 2023 tacite

24 11 2023 07 09 2023 Avis favorable

07 07 2023 tacite

08 11 2023 tacite

11 10 2023 tacite

11 10 2023 tacite

10 10 2023 tacite

13 10 2023 tacite

07 10 2023 06 10 2023 Avis favorable avec réserves

18 10 2023 27 07 2023 Avis favorable avec réserves

07 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

10 10 2023 tacite

17 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

18 10 2023 tacite

07 10 2023 tacite

11 10 2023 tacite

M
R

A
E

13 10 2023 13 10 2023 Avis avec recommandations

Autres Personnes Publiques consultées

P
P

A
 A

SS
O

C
IE

ES

UDAP des Vosges

UDAP de la Haute-Marne

Vosgelis

Agence Hamaris

Agence Régionale de la Santé

Institut National de l'Origine et de la Qualité (INAO)

C.C. Commercy - Void - Vaucouleurs

C.C. des Portes de Meuse

C.C. du Bassin de Joinville en Champagne

Syndicat de la Frezelle et du Vair  

Réseau de Transport et d'Electricité (RTE) 

GRT-Gaz

France-Telecom  Unité de pilotage Réseau Nord-Est - Gestion Foncière

Syndicat intercommunaI des eaux de la région de Landaville

Syndicat Intercommunal des eaux de la Manoise

MRAE, Mission Régionale de l'Autorité Environnementale

APRR

SIVOM de Vicherey

Syndicat des eaux de la Vraine et du Xaintois

Syndicat d'eau et d'assainissement de la Côte et de la Ruppes

SIE Darney Longchamps "Froide fontaine"

C.C. Meuse Rognon

C.C. Mirecourt Dompaire

C.C. Terre d'Eau

C.C. du Pays de Colombey et du Sud Toulois

Mairie d'Aulnois

REANE

Commandement de la Région Terre Nord-Est

Lorraine Association Nature (LOANA)



B. Synthèse des avis par PPA

Avis favorables avec réserves :

Conseil Départemental des Vosges – 28.08.2023 :

Toutes les communes de la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien sont concernées par la réglementation des boisements, sauf les communes
de VILLOUXEL / ROLLAINVILLE / COURCELLES-SOUS-CHATENOIS / CERTILLEUX / JAINVILLOTTE. Conformément à l’article R.126-6 du Code Rural, ces
périmètres doivent être reportés dans le PLU. Je vous informe que nous ne pouvons pas vous transmettre les périmètres de réglementation des
boisements des communes concernées, car nous les possédons uniquement sous format papier. En revanche, vous pouvez ajouter une annexe en
précisant que les documents et informations des communes concernées par la réglementation des boisements sont consultables au Conseil
départemental des Vosges.

Commandement de la Région Terre Nord Est – 27.07.2023 :

1- A rajouter dans les annexes :

Absence de la prise en compte de la servitude aéronautique T7 et d'une servitude PT2 dans les règlements graphiques et littéraux de 25 communes.
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Avis favorables avec réserves :

APRR – 06.10.2023 :

1- Le projet de PLUi acte de l’existence et de la prise en compte du DPAC entre autres par la présence de sa représentation graphique et par l’insertion
de plusieurs articles et prescriptions/exemptions dédiées au sein du règlement. Nous soulignons cette volonté de permettre le développement, la
gestion et l’entretien du DPAC. Dans la délimitation de ce dernier, sur le plan de zonage de la commune d’AOUZE, les parcelles ZE 46, ZE 83
et une partie de la parcelle ZE 77 font également partie du DPAC.

2 - Nous attirons votre attention sur la nécessité de mentionner en annexe du PLU et de faire figurer sur les plans des servitudes d’utilité publique la
servitude EL11, pour parfaire l’information des porteurs de projet.

3 - Si les dispositions applicables à la zone UX/UXe prennent dûment en compte l’existence et la spécificité des équipements autoroutiers, il convient
d’améliorer la prise en compte de l’existence du tronçon autoroutier et de ses ouvrages indissociables (notamment les bassins autoroutiers) en zones A,
Ac et Nf du PLU, lesquelles, en l’état, interdisent les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, tout comme les
affouillements et exhaussements ainsi que les dépôts de matériaux.
Il est donc demandé d’admettre dans toutes les zones et secteurs traversés par l’infrastructure autoroutière :
• Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés et plus
généralement, les constructions, installations, ouvrages et aménagements liés à l’activité autoroutière,
• Les affouillements/exhaussements de sols, et les dépôts liés à l’activité autoroutière.

4 - Par ailleurs, les plans graphiques identifient au sein du DPAC des espaces protégés au titre de l’article L. 151-19 et de l’article L.151-23 du Code de
l’Urbanisme à savoir des haies, bosquets, mais aussi des zones d’inconstructibilité liées à la protection de la lisière des forêts et des cours d’eau.
De telles emprises ainsi que des zones humides (zone Nzh) jouxtent également le DPAC. Les prescriptions réglementaires attachées à ces protections et
classement (recul, mesures compensatoires, déclaration préalable avant travaux, suppression interdite…) peuvent remettre en cause la gestion ou le
développement du réseau autoroutier au sein même et à proximité du DPAC, pour permettre son entretien, son développement ou la sécurisation des
usagers (prémunir les risques de chute, de collision...).
Nous notons d’ailleurs que l’incompatibilité de ces prescriptions avec la nature même du DPAC a bien été prise en compte au sein des dispositions du
règlement de la zone UX, s’agissant des marges de recul imposées au titre des cours d’eau et lisières (lesquelles ne s’y appliquent pas). Il apparaît plus
généralement nécessaire de soustraire l’emprise du DPAC de l’ensemble des secteurs d’intérêt écologique, environnemental ou paysager, ainsi que de
laisser une marge de recul de 10 m entre la limite du DPAC et l’emprise des espaces identifiés au titre de ces articles. Il n’est pas de la volonté du
concessionnaire autoroutier de supprimer les éléments ainsi répertoriés, le cahier des charges du concessionnaire comprenant d’ailleurs des mesures
en la matière, mais d’en assurer une gestion rapide et sécuritaire.

5 - Les dispositions générales du règlement du PLU mentionnent celles relatives à la Loi Barnier, tout comme le rapport de présentation (par le biais
d’une partie consacrée aux études d’entrée de ville). Cette mention devrait être mise à jour de la Loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la
production des énergies renouvelables qui a modifié les articles L.111-6 et L.111-7 du Code de l’Urbanisme (le PLU prévoyant d’ailleurs un secteur Npv à
proximité des voies sur le territoire communal de CHATENOIS).
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Avis favorables avec réserves :

APRR – 06.10.2023 :

6- Pour les constructions bénéficiant du régime dérogatoire de la Loi BARNIER, et plus globalement pour toutes les constructions admises à s’implanter
à proximité de l’autoroute sans contrainte particulière (zone UY, bâtiments agricoles notamment en zone Ac), une marge de recul équivalente à la
hauteur (D=H) avec un recul minimum de 50m de part et d’autre de l’axe autoroutier (25m à partir des limites du DPAC, d’autant plus que certaines
constructions peuvent déroger aux règles de hauteur (constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif) ou bénéficier
de règles favorables (constructions en zone UY, constructions agricoles). S’agissant de la prise en compte des contraintes autoroutières :
Dans le cas où il ne serait pas fait application des règles de recul précitées, les prescriptions architecturales et paysagères encadrant l’aspect extérieur
des constructions admises à s’implanter aux abords du DPAC doivent être complétées pour tenir compte et limiter tout risque d’éblouissement, de
réverbération ou de détournement d’attention, facteur de danger pour la circulation autoroutière.

Chambre d’Agriculture de la Haute-Marne – 05.10.2023 :

Nous notons que la zone agricole A sera interdite à la constructibilité agricole sauf dans le sous-zonage AC qui a été identifié avec les exploitants
présents ou à défaut positionné autour des bâtiments agricoles existants. Ce sous-zonage AC représente un peu plus de 1% de la Surface Agricole Utile
de la commune de Liffol-le-Petit ; la moyenne de la zone AC à l’échelle du PLUi est de 3.65% de la Surface Agricole Utile de votre territoire.
Cette interdiction de construction agricole dans le zonage A, nous questionne notamment sur les points suivants :
· Si un projet agricole (ex un projet d’installation en maraîchage avec construction de serres et de local technique), non anticipé lors de la phase
d’élaboration du diagnostic et répondant aux article R151-23 du Code de l’Urbanisme se présente en zone A, serait-il possible de le réaliser au vu de
l’interdiction de constructibilité en zone A ?
· Si oui, quelle démarche devra réaliser le porteur de projet pour que son projet soit réalisable au niveau urbanisme ?

UDAP des Vosges – 12.09.2023 :

1 - La publicité, les enseignes devraient faire l'objet d'un document pédagogique à destination des demandeurs dans le cadre des demandes
d'autorisation d'urbanisme. Réponse de la CCOV : La CCOV distribuera divers documents pédagogiques au moment de l’approbation du PLUi afin que
tous les acteurs du territoire puissent s'imprégner des divers aspects réglementaires du document. Question de l'UDAP à l'arrêt 2 : Quels sont les
documents pédagogiques qui seront transmis ?

2- Aucune mention n'est faite concernant la pose d'ITE (P.43 du règlement écrit). Réponse de la CCOV : La modification demandée sera intégrée au
document du PLUi lors de son second arrêt. Question de l'UDAP à l'arrêt 2 : Sous quelle forme ces modifications seront-elles intégrées (quel contenu)?

3- Remarques précédentes de l'UDAP sur les OAP (lors de l'arrêt 1) et réponses de la CCOV : Pourtant, le PADD indique également, p. 41 et suivantes :
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Avis favorables avec réserves :

UDAP des Vosges – 12.09.2023 :

3- Remarques précédentes de l'UDAP sur les OAP (lors de l'arrêt 1) et réponses de la CCOV : Pourtant, le PADD indique également, p. 41 et suivantes :

• "travailler sur les entrées de communes«
• "privilégier la reconquête des cœurs de commune afin de limiter le mitage des espaces naturels, agricoles et forestiers.«

4- L'OAP environnement indique également comme objectifs de :
• Veiller à privilégier et valoriser les patrimoines paysagers et naturels.
• Limiter la consommation d'espaces naturels

5- Les remarques du service sont en accord avec les recommandations du PADD et de l'OAP environnement, elles devraient donc être d'avantage être
prises en compte.

6- Les trackers solaires sont interdits, ce qui est très bien mais qu'en est-il des autres zones?

7- "Les constructions doivent s'adapter à la topographie locale. Pour cela, les volumes des constructions doivent être adaptés aux différents types de
pentes en limitant au maximum les modifications du terrain naturel de plus de 0,70 mètre (remblais, déblais et murs de soutènements)."
Les modifications du terrain naturel devraient être limitées à 0,30 mètre (ou 0,50 mètre grand maximum pour les terrains très pentus.

8- Aucun matériaux n'est recommandé pour les tuiles. Les tuiles en béton devraient être proscrites et les tuiles mécaniques de terre cuite privilégiées.

9- Les dimensions autorisées pour les châssis de toit devraient être précisées (0,80m x 1,00m afin de respecter les proportions de verticalités
traditionnelles).

10- "la construction d'abris de jardins en matériaux de récupération est interdite". Pourquoi cela? Si du bois ou des tuiles de récupération sont utilisés
cela semble tout à fait acceptable.

11- Lorsque les volets roulants battants existent sur un bâtiment, ils sont à conserver, restaurer et repeindre, ou remplacer à l'identique (matériau et
aspect) si leur état sanitaire le justifie. Les volets battants peuvent, si nécessaire, être motorisés. Les volets roulants ne doivent pas s'ajouter aux volets
battants existants. Les volets roulants ne seront autorisés que sur le bâti neuf ou si le bâtiment en disposer dès son origine. Dans ce cadre, les coffrets
des volets roulants sont à placer à l'arrière des linteaux ou à l'intérieur des logements afin qu'ils ne soient pas visibles depuis l'extérieur.
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Avis favorables avec réserves :

Chambre d’Agriculture des Vosges – 06.10.2023 :

1- Le projet prévoit des secteurs NC pour les carrières. Ces secteurs NC reconnaissent les sites existants ainsi que les extensions sur des espaces
agricoles ou forestiers. Dans notre 1er avis, nous demandions à faire coïncider ces secteurs avec les arrêtés préfectoraux en vigueur. Même si des
ajustements ont été opérés, certains secteurs vont encore au-delà. Nous réitérons notre demande d’un ajustement sur l’ensemble des zones NC. Pour
les zones NC de carrière, il semble opportun d’ajuster les zones aux arrêtés préfectoraux, avec pour objectif la préservation des espaces agricoles,
naturels ou forestiers.

2- Le projet est inscrit en zone NE, voie verte autour de GIRONCOURT-SUR-VRAINE. Toutefois, cette zone NE est inscrite sur des parcelles agricoles
déclarées à la PAC et des chemins d’association foncière. Des ajustements seraient les bienvenus pour réduire cette zone NE à la voie verte existante. Le
projet inscrit en zone NE également la voie verte autour de GIRONCOURT-SUR-VRAINE, ce qui se justifie. Toutefois, cette zone NE reconnait des
parcelles agricoles (sans chemin préexistant) ou des chemins d’association foncière. Des ajustements seraient bienvenus pour réduire ces zones,
notamment sur les parcelles agricoles, notamment la parcelle ZI 84. Un chemin d’association foncière privé est utilisé pour la desserte agricole. Si bien
entendu les déplacements doux peuvent y être autorisés par le propriétaire, le classement en zone NE suggère la création de travaux. La forme de ce
zonage est peut-être dû à une erreur de numérisation.

3- Dans ce second arrêt, le projet créé une zone NS (parcelle ZB 39 à REMOVILLE) pour l’implantation d’une activité forestière sur une surface de 1,2 ha.
Cette surface est importante et pourrait être réduite à 6 000 m². Attention, le règlement autorise une emprise au sol totale cumulée des constructions
supérieures à 150 m². Cette règle diffère de l’ensemble de la zone et des secteurs naturels. Une emprise cumulée maximale de 150 m² pourrait être
précisée.

4- Lors du premier arrêt, nous vous invitions à clarifier le règlement du secteur AC et à inscrire une rédaction reprenant les articles L151-11 et R 151-23
du code de l’urbanisme (CU). Ce second projet tient compte de nos recommandations. Il est également possible de modifier le tableau qui se trouve en
page 139 pour conserver uniquement la destination agricole, comme admissible.

5- Des bâtiments agricoles en activité, sont présents en zone U, où le règlement interdit la destination agricole. Même si cette disposition est
compréhensible, c’est une gêne pour les agriculteurs, notamment en cas de destruction par sinistre (incendie). Il semble opportun de modifier le
règlement des zones U pour autoriser la reconstruction en cas de sinistre, notamment pour des problèmes d’assurance.

6- Les zones 1AUX, 1AUY, UX et UY prévues pour l’accueil d’activité commerciales ou industrielles, visent à accueillir de nouvelles entreprises. Toutefois,
le règlement y autorise les projets de parcs photovoltaïques au sol. Ces zones sont détournées de leur objectif premier. En zone d’activité, artisanale,
industrielle et commerciale, les productions d’énergie solaire sont à autoriser sur les bâtiments ou pour des ombrières de parking uniquement. Nous
demandons à modifier le règlement en ce sens et nous souhaitons que la création de centrales solaires au sol, y soit interdite et uniquement autorisée
en zone NPV prévue à cet effet.
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Avis favorables avec réserves :

Chambre d’Agriculture des Vosges – 06.10.2023 :

7- Enfin, si le recul de 30 mètres de la zone NF est à appliquer pour des constructions nouvelles, il semble judicieux d’avoir une bienveillance pour les
constructions existantes et ne respectant pas la règle précitée. Pour leur permettre d’avoir des annexes et des extensions, le règlement (pour
l’ensemble des zones) pourrait être rédiger comme suit : en cas de construction principale ne respectant pas la distance de 30 mètres à la zone NF,
l’extension et les annexes sont autorisées, sous réserve de ne pas réduire la distance entre la construction et la zone NF préexistante.

8- Ne pas inscrire des espaces agricoles déclarés à la PAC en zone naturelle de jardin (NJ) ou des zones urbaines autorisant des constructions en double
rideau.
Dans le cas de propriétés existantes disposant déjà d’un jardin, il est inutile d’agrandir cet espace. Dans d’autres cas, des parcelles en double rideau
(espace généralement déclaré à la PAC) peuvent autoriser des constructions nouvelles qui ont un impact sur l’espace agricole, avec un recul des plans
d’épandage, possible. Des ajustements sont proposés pour les parcelles suivantes :
• ATTIGNEVILLE : ZK 66 et 67 (aligné sur le jardin de la 66 en photographie aérienne)
• HARMONVILLE : ZK 68
• COURCELLES-SOUS-CHATENOIS : ZB 131
• DOLAINCOURT : A 844
• VIOCOURT : ZB 51 (aligné à l’espace constructible sur la parcelle ZC 137)
• CHATENOIS : ZL 4
• CIRCOURT-SUR-MOUZON : ZD 4 et 147 (réduction en second rideau pour être calé sur la photographie aérienne)
• LA NEUVEVILLE SOUS CHATENOIS : AB 187

9- Ne pas créer de nouvelles zones urbaines vers des espaces boisés ou forestiers : avec le changement climatique, le risque incendie est de plus en plus
grand, et il apparaît essentiel de ne pas approcher de nouvelles constructions à proximité.
• ROLLAINVILLE : ZC 164 et 154, ces parcelles sont incluses dans les 30 mètres de la zone NF, non construites, elle pourrait être retirées de la zone U
• SIONNE : les parcelles AB 84 et 71 sont classées respectivement en futaies et taillis simples. Au vu de l’analyse des photographies aériennes, elles font
parties du massif boisé (comme la partie de la parcelle AB 70 classée N) et devraient être classées NF.
• REBEUVILLE : zone 1AU, parcelle ZD 62 (parcelle est classée au cadastre en taillis sous futaie),

10- POMPIERRE : De nombreuses dents creuses sont disponibles sur la commune et l’extension proposée en 1AU sur la parcelle ZA 150 ne se justifie
pas. Un reclassement en zone A serait le bienvenu.

11- SAINT MENGE : Il est proposé des extensions sans que des dents soient toujours présentes. Il apparait opportun de les reclasser en zone agricole ou
naturelle.

12- CHATENOIS : la zone 1 AU, parcelle ZL 4
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Avis favorables avec réserves :

Chambre d’Agriculture des Vosges – 06.10.2023 :

13- DOMMARTIN-SUR-VRAINE : Deux zones d’activités sont proposées en 1 AUY (ZL 25 et 26) en discontinuité de l’espace urbanisé. Leur retrait serait le
bienvenu.

14- LIFFOL-LE-PETIT : la zone 1 AUX impacte un espace agricole et pourrait être réduite de moitié.

15- AUTREVILLE : Une zone NE reconnait le terrain de football. Toutefois, le zonage proposé impacte l’espace agricole. La zone NE pourrait être réduite
à l’emprise publique sans impacter l’espace agricole ou en cas de besoin, uniquement à proximité de la construction existante.

16- REMOVILLE : ZK 12, 13 et 14, le reclassement en zone N serait la bienvenue. Il est aussi possible de s’interroger sur un reclassement en zone N de
l’appendice former par les parcelles ZI 20 (non construite et à moins de 100 mètres des bâtiments), 19, 18 et 24 ;

17- COURCELLES SOUS CHATENOIS : La partie arrière de la parcelle A 552 déclarée à la PAC est à reclasser en zone N. L’espace constructible est à aligner
avec les parcelles de la zone constructible A 537 et 538 ;

18- VOUXEY : ZH 51, reclassement de l’espace en double rideau,

19- SONCOURT : ZA 75 :

20- ROUVRES-LA-CHETIVE : la zone 1AU pourrait être réduite avec un retrait de la parcelle ZD 381 et ZB196 ;

21- Enfin, il convient de préciser que des espaces en zone 2AU sont situés à proximité de bâtiments agricoles (LA NEUVEVILLE-SS-CHATENOIS,
REBEUVILLE). Il conviendrait de préciser une condition supplémentaire pour l’ouverture de zone 2AU, à savoir l’arrêt de l’activité agricole voisine.

22- CIRCOURT SUR MOUZON : ZC57;

23- COUSSEY: ZH 64

24- La zone NJ est à utiliser uniquement sur des espaces de jardins existants, afin de ne pas participer à l’artificialisation (Cf. définition du SRADDET,
règle n°16 Sobriété foncière). Ainsi, l’espace NJ à Châtenois parcelle ZL 4 pourrait être reclassé en zone N.

25- Par rapport au 1er arrêt, le règlement a été modifié pour suivre nos recommandations sur des pentes, pour les bâtiments agricoles comprises entre
8° et 15 °. Attention, en zone N, pour les abris à animaux, la pente pour les abris est maintenue entre 25 et 30°, ce qui est une contrainte à la réalisation
de projet. Une rédaction similaire à la zone AC serait la bienvenue.
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Avis favorables avec réserves :

Chambre d’Agriculture des Vosges – 06.10.2023 :

26- Sur l’utilisation d’énergie renouvelable, les trackers solaires isolés sont à autoriser.

27- En zone A, le règlement est rédigé comme suit : la reconstruction à l’identique (implantation, volume et hauteur) après sinistre des bâtiments
existants à la date d’approbation du PLUi, à condition que la reconstruction permette de se mettre à l’abri d’un nouveau sinistre. Cette condition est à
clarifier, car il semble difficile de se mettre à l’abri d’un incendie.

28- En zone N ou A, le règlement autorise les annexes et les extensions des constructions existantes. S’il est évident d’autoriser des annexes à des
constructions principales, dans le cas présent, le règlement autorise jusqu’à 100 mètres carrés d’annexes supplémentaires. Dans le cas présent,
autoriser une surface de 100 mètres carrés au sol (plusieurs constructions possibles) offre un droit à construire considéré par la jurisprudence comme
une extension (CAA Nantes, 30 mars 2020, req. n° 19NT02322). De ce fait, une réduction de la surface à 50 mètres carrés d’emprise au sol, serait donc
la bienvenue.

29- Le règlement autorise dans le cas où la construction principale se situe en zone U, une annexe est autorisée sur une même unité foncière dans la
zone N attenante, à 20 mètres de la zone U. Cette distance est importante, car il peut participer à la consommation d’espace. La construction d’annexe
est à privilégier en zone U. Pour inviter à ce principe, la distance de 20 mètres est à mesurer au droit de la construction principale et non pas de la zone
U.

30- A COUSSEY, la parcelle ZH 63 est en zone UB alors qu’elle appartient à la zone d’activité contigüe. Un reclassement en zone UY est à privilégier (Cf.
photographie aérienne).

CDPENAF des Vosges – 19.09.2023 :

1 - Les membres de la CDPENAF ont émis un avis favorable pour la demande de création d'une zone "Ns" à REMOVILLE sous réserve de limitation à 6
000 m².

2- Les destinations de type bureaux, artisanat, logements touristiques et hôteliers seront autorisées uniquement en secteur AC et uniquement lorsqu'ils
sont le prolongement nécessaire à l'activité agricole.

3- Les périmètres des carrières classées en "Nc" soient limités aux extensions déjà autorisées par arrêté préfectoral.

4- Les annexes en zone (N) et (A) doivent être reculées de 20m par rapport à la construction principale et non de la limite de la zone (U). De plus, la
surface totale des annexes, en zone (N) et en zone (A), doit être diminuée passant de 100m² à 50 m² d'emprise au sol maximum.
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Avis favorables avec réserves :

CDPENAF des Vosges – 19.09.2023 :

5- AVIS DEFAVORABLE : Le projet "1AU" de Châtenois devrait être réorienté pour préserver la zone "Nj" présente.

6- AVIS DEFAVORABLE : Le projet "1AU" de Rouvres-la-Chétive devrait être réorienté pour préserver la zone.

7- AVIS DEFAVORABLE : Le projet "1AU" de Soncourt pourrait bloquer le développement de l'exploitation.

8- AVIS DEFAVORABLE : Le projet "1AU" de Saint-Menge n'est toujours pas accepté malgré les justifications de la CCOV.

9- Réduire les zones d’activité aux projets connus, zones 1AUy à Dommartin-sur-Vraine

10- Supprimer la zone UB à proximité de la zone AC à Removille

11- Retirer de la zone UB sur la parcelle 51 (terrain agricole) à Viocourt

12- Retirer la zone "1AU" de Pompierre.

13- Modification des secteurs Nf/Npv à Punerot. L’emprise de la zone Npv sur Punerot. Comme indiqué en CDPENAF, l’autorisation de défrichement de
13,90 ha par arrêté no 827/2004-DDAF du 15 septembre 2004 est caduque conformément à l’article 2 dudit arrêté. L’autorisation d’exploiter par arrêté
no 1147/2004 du 13 mai 2004 est également caduque. Les surfaces indiquées n’ont donc plus aucune valeur légale et n’ont aucune existence réelle (il
s’agit de surface projetées puis abandonnées). Le défrichement effectif concerne donc la zone réellement exploitée pour la carrière c’est-à-dire, pour la
partie relevant du régime forestier, une surface de seulement 3,89 ha (cf. le shape joint). Le reste de la surface (4,21 ha) ne relève pas du régime
forestier. Concernant la surface exploitée par la carrière (3,89 ha), elle n’a pas été reboisée pour l’instant. Vu les constats réalisés par l’ONF, nous
considérons à ce stade, que cette surface est actuellement dégradée et ne permet pas un retour à l’état boisé sans travaux préalables importants visant
à permettre la réhabilitation du site. Le rapport de l’inspection de la DREAL du 25 janvier 2022, indique que la remise en état effectuée permettrait un
usage de type agricole. Concernant la zone qu’il convient de laisser en zone Nf (Cf. le shape joint), les bois ont été coupés entre 2006 et 2010 en vue du
défrichement. Toutefois, l’exploitation de la carrière n’ayant pas été effectuée, la régénération naturelle a fait son œuvre et la zone est aujourd’hui
boisée de nouveau (au sens forestier du terme). Rappelons que la coupe de bois effectuée dans le cadre de la gestion forestière n’est pas assimilable à
un défrichement qui change la nature du sol. Par suite, il n’existe aucun argument fondé permettant de prétendre à un classement autre qu’en zone Nf.

14- Intégration de la parcelle n° ZE 6 en « Nf ». Pour information, la parcelle cadastrale ZE 6 sur Attignéville relève bien du régime forestier en totalité
même si sur la photo aérienne on constate qu’elle n’est pas encore boisée en totalité (plantations prévues lors de la demande d’application du régime
forestier).
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Avis favorables avec réserves :

CDPENAF des Vosges – 19.09.2023 :

15- Redécoupage du secteur "NC" à Attignéville afin de respecter le périmètre défini dans l'arrêté préfectoral.

16- Intégration de la parcelle n° ZN 1 en « Nf » à Rouvres-la-Chétive.

17- Intégration de la parcelle n° CO 507 en « Nf » à Neufchâteau.

18- Intégration de la parcelle n° AD 87 en « Nf » à Jubainville.

19- Intégration de la parcelle n° ZE 27 en « Nf » à Circourt-sur-Mouzon.
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Avis simple avec recommandations :

MRAE du 13/10/2023 :

1 – L’Ae recommande de remplacer pour la MRAe « avis favorable avec recommandations » par « avis avec recommandations », et de mettre l’avis de
la MRAe dans une rubrique différente de celle des PPA.

2 - Les recommandations de la MRAe concernant la consommation foncière et portant sur la réduction des zones ouvertes à l’urbanisation n’ont pas été
intégrées au nouveau projet de PLUi. C’est le cas notamment des recommandations portant sur la préservation des milieux naturels remarquables et
sur la prise en compte des risques naturels (Cf paragraphe 3.1 et suivants).

3 - L’Ae relève que le nouveau projet de PLUi prévoit toujours des ouvertures à l’urbanisation de zones situées en dehors du périmètre actuellement
urbanisé. L’avis de la CDPENAF du 26 avril 2023 est joint au dossier. Plusieurs demandes de la CDPENAF pour supprimer ou réduire certaines zones
prévues d’être ouvertes à l’urbanisation n’ont pas été intégrées dans le nouveau projet de PLUi. Le dossier est à nouveau examiné par la CDPENAF.

4 - L’Ae réitère toutefois sa remarque sur les consommations foncières des 10 dernières années (136 ha entre 2011 et 2021) qui ont été
particulièrement élevées pour une intercommunalité connaissant une décroissance démographique et une baisse de l’activité sur son territoire. L’Ae
relève, par ailleurs, que les chiffres correspondant aux superficies de chaque zone du PLUi diffèrent entre le résumé non technique et le rapport de
présentation – justifications des choix retenus. Il conviendra de mettre en cohérence les documents.

5 - L’Ae recommande à l’intercommunalité de revoir à la baisse ses projections démographiques pour 2025 et 2030 afin qu’elles soient plus cohérentes
avec les tendances observées ces dernières années ;

6 - L’Ae recommande fortement de :
• calculer les besoins de logements liés au desserrement des ménages avec lesdonnées INSEE les plus récentes ;
• déduire des besoins en logements, les constructions réalisées depuis 2019.

7 - L’Ae recommande à l’intercommunalité de :
• engager une politique de reconquête de la vacance des logements plus ambitieuse, notamment en rénovant davantage de logements vacants, afin de
se rapprocher d’un taux de vacance de l’ordre de 6 % ;
• s’appuyer sur les démarches en cours « petites villes de demain » sur son territoire pour lutter contre cette vacance ;
• traduire si besoin dans le PLUi ces démarches de rénovation urbaine en cours.
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Avis simple avec recommandations :

MRAE du 13/10/2023 :

8 – L’Ae recommande retirer du projet les zones 2AU à vocation d’habitat en les reclassant en zones naturelles N ou agricoles A, et de réduire très
fortement les surfaces ouvertes à l’urbanisation à court terme (1AU), en tenant compte d’une part de projection démographique plus réaliste et d’autre
part d’une mobilisation plus forte des logements vacants ;

9 - L’Ae recommande de :
• augmenter la densité de logements, notamment dans les pôles urbains ;
• ne pas appliquer de rétention foncière sur les surfaces ouvertes à l’urbanisation en extension.

10 - L’Ae recommande de :
• présenter sur une carte l’ensemble présentant à la fois les secteurs envisagés pour développer des installations solaires et les milieux naturels
sensibles.
• dans une logique « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC), éviter de permettre l’installation de panneaux photovoltaïques en milieux naturels, le cas
échéant évaluer les incidences possibles du zonage Npv sur les espaces naturels.

11 - L’Ae recommande de supprimer des zones AU les secteurs de prairies situées en zone Natura 2000.

12 - L’Ae recommande d’éviter l’ouverture de zones à urbaniser AU ou de zone agricole constructible au sein des ZNIEFF de type 1, ou le cas échéant de
justifier de cette ouverture et de prendre les mesures de réduction, voire de compensation, adaptées afin de limiter l’impact de l’urbanisation sur ces
milieux sensibles.

13 - L’Ae recommande de compléter l’analyse des zones humides effectives sur l’ensemble des secteurs constructibles, y compris en cas de projet en
zone agricole.

14 - L’Ae relève que l’une des évolutions apportées au PLUi lors du second arrêt est de retirer les haies à protéger qui sont référencées sur la commune
de Avranville, à la demande de cette dernière, sans que des précisions ne soient données sur le linéaire concerné. Selon l'Ae, ce linéaire serait de l'ordre
de 1 600 m. L’Ae regrette que cette demande de modification ait été intégrée dans le projet de PLUi nouvellement arrêté, alors qu’il s’agit de milieux
naturels à fort intérêt pour la biodiversité et les paysages qui constituent généralement un habitat d’espèces protégées. L’Ae recommande de justifier le
retrait de ces haies identifiées dans la trame verte et bleue et comme éléments remarquables naturels à préserver dans la version précédente du PLUi
et de prévoir dans ce cas des mesures de compensation en création de nouveaux linéaires de haies avec un coefficient multiplicateur prenant en
compte les fonctions écologiques de haies nouvelles comparées à d’anciennes dans lesquelles des écosystèmes se sont installés.
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Avis simple avec recommandations :

MRAE du 13/10/2023 :

15 - L’Ae recommande de mentionner dans le règlement écrit la présence du risque d’inondation par remontée de nappes dans les zones les plus
sensibles, le cas échéant, d’inclure des dispositions constructives afin de limiter le risque et l’exposition des biens et des personnes.

16 – L’Ae recommande de préciser la nature des risques qui affectent chacune des zones délimitées par le PLUi et de reporter ces risques sur le
règlement graphique.

17 - Dans son avis du 27 avril 2023, l’Ae recommandait de :
• compléter la carte de localisation des périmètres de protection des captages d’alimentation en eau potable ;
• éviter autant que possible l’urbanisation dans les périmètres de protection rapprochée et/ou éloignés des captages d’alimentation en eau potable.
Les périmètres des captages AEP ont été désormais annexés au projet de PLUi lors du second arrêt et la CCOV confirme qu’aucune zone AU n’a été
déterminée au sein des périmètres de protection. Or, l’Ae relève que plusieurs zones ouvertes à l’urbanisation sont pourtant comprises dans un
périmètre de protection de captage d’alimentation en eau potable. C’est le cas de la zone 1AU de la commune de Balléville concernée par un périmètre
de protection rapprochée et des zones 1AUy de Neufchâteau situées également au sein d’un périmètre de protection rapprochée. La zone 1AUe de la
commune de Tranqueville-Graux est, quant à elle, concernée par un périmètre de protection éloignée.
Compte tenu de l’augmentation de la fragilité des nappes, l’Ae réitère sa recommandation d’éviter l’urbanisation dans les périmètres de protection
rapprochée et autant que possible dans les périmètres de protection éloignée des captages d’alimentation en eau potable, pour préserver la qualité et
la capacité de rechargement rapide des nappes d’eau souterraine dans le contexte de changement climatique.

18 - Selon l’Ae, les informations données sur la capacité des réseaux ne répondent pas à la recommandation de l’Ae qui portait sur les performances des
stations d’épuration. Aussi, l’Ae renouvelle sa recommandation à l’intercommunalité de conditionner la poursuite de l’urbanisation à la mise en
conformité des performances des dispositifs d’assainissement pour les communes concernées.

19 - L’Ae rappelle l’obligation de disposer d’un PCAET pour les intercommunalités de plus de 20 000 habitants depuis le 1er janvier 2019.

20 - L’Ae recommande d’annexer au PADD un schéma des itinéraires piétons et cyclables pour les déplacements quotidiens et touristiques à l’échelle de
la CCOV.

21 - L’Ae recommande compléter le projet de PLUi par un bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) de l’intercommunalité et, le cas échéant,
proposer des objectifs de réduction chiffrés de ces émissions.

22 - L’Ae recommande de compléter le dossier avec la valeur cible des indicateurs de suivi du PLUi ainsi que les modalités de suivi de la mise en œuvre
du document (bilan, mesures correctrices…).
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DETAIL DES AVIS

A. Avis des communes (p. 26 à 87)
B. Avis des PPA (p. 88 à 119)
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A. Corrections des erreurs matérielles (p.121)
B. Réponses aux avis (p. 123 à 142)
C. Synthèse des principales modifications (p. 143)

MODIFICATIONS AU TROISIEME ARRÊT
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A. CORRECTION DES ERREURS MATERIELLES

Document/Commune Date Remarques et corrections apportées

Décheterrie du Niémont 06 07 2023 Passage d'un secteur "UE" à "UY"

Règlement du secteur "UY" 
et "1AUY"

06 07 2023 Supprimer l'interdiction du dépôt de de véhicules, de déchets et de ferraille

Neufchâteau AH 549 11 07 2023 passage "UY" a "UB"

Règlement écrit 20 07 2023 modifier le bas de page à partir de la page n° 138

Règlement écrit 20 07 2023 page 142 : enlever le mot "individuelle" surligné en rouge

Règlement écrit 14 09 2023

L’ article n°5 des dispositions générales du règlement nous indique que : « L’implantation d’une ou 
plusieurs éoliennes ressort de la délivrance d’un permis de construire. Ces dernières doivent respecter un 
recul d’implantation de plus de 500 m d’une habitation. De même, ces constructions devront respecter la 
qualité environnementale et paysagère du site d’implantation, selon les principes généraux évoqués dans 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) environnementale. »
Une erreur matérielle s'observe dans le règlement des zones agricoles « A » et naturelles « N ». En effet, la 
sous-destination des « équipements d’intérêt collectif/locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés » autorise seulement la constructions des centrales solaires (Npv). Aucun point de 
règlement des ces zones n'autorise la construction d'éoliennes.
Afin d’autoriser les futures installations d’éoliennes il convient de modifier                                               
1) le tableau des destinations de la manière suivante : "Autorisé sous conditions" : Uniquement en secteur 
« Npv » pour les projets de productions d’énergie solaire. Uniquement en « N » et en « A » pour les projets 
éoliens 2) et l'article b) "Occupations et utilisations du sol admises sous 
conditions" des zones "A" et "N" en rajoutant : les constructions et installations de productions d'énergie 
renouvellables (dont les éoliennes). Ces modifications devront être 
effectives soit au moment d’un arrêt n°3 avec modifications, soit au moment de l’approbation du 
document après l’enquête publique. Cette proposition de modification a été soumise et validée par le 
Comité Technique du PLUi en date du 27 octobre 2023.
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A. CORRECTION DES ERREURS MATERIELLES

Document/Commune Date Remarques et corrections apportées

Règlement écrit 14 09 2023

Pour les exploitations forestières, seul le « Nf » autorise les équipements liés et nécessaires pour ce type 
d'activité 
Le « Nf » autorise les constructions « ouvertes » permettant le stockage du bois et non desservies par les 
réseaux dans une limite de 150m² d'emprise au sol.

Cela sous-entend  que les constructions en « dur » ne sont pas autorisées en « Nf » qui plus est sans 
raccordement aux réseaux.

En cela, aucun sous-secteur ne permet actuellement la construction en « dur » d’un bâtiment lié à une 
exploitation forestière pouvant être raccordée aux réseaux.

Ainsi il convient d’autoriser uniquement les constructions en dur pour des exploitations forestières au sein 
d’un ou plusieurs tableaux de destination d’une zone « U » existante afin de ne pas être limitée par une 
emprise au sol (HORS STECAL). L’arrêt n°3 permettra donc les nouvelles constructions pour les 
exploitations forestières au sein des secteurs « UA », « UB », « UY » et « 1AUY ».

Moncel-sur-Vair 14 09 2023
Le conseil municipal souhaite conserver uniquement les ERP bâtis suivants : l'église(3), le vieux pont(2), et 
le chêne(6). Oubli de retirer l'ERP n°4 correspondant à la parcelle n° ZD 39 au moment de l'arrêt n°2.

Châtenois, Saint-Menge, 
Liffol-le-Grand, Dommartin-
sur-Vraine et Avranville

13 10 2023

Afin d'intégrer 6,67 ha de nouvelles zones d'extension "1AUY" sur la zone économique du "Neuilly" à 
Châtenois, la CCOV après validation de la DDT88 décide de modifier les éléments suivants du zonage : 
Avranville (passage du secteur "1AUX" vers un secteur "2AUX"), Dommartin-sur-Vraine (passage d'un 
secteur "1AUY" vers un secteur "2AUY" et d'un phasage d'un secteur "1AUY" vers un secteur "1AUY" et 
"2AUY"), Liffol-le-Grand (phasage d'un secteur "1AUY" vers un secteur "1AUY" et "2AUY") et Saint-Menge 
(phasage d'un secteur "1AUY" vers un secteur "1AUY" et "2AUY").

Rouvres-la-Chétive 30 11 2023
La DDT des Vosges a donné son accord de principe pour redistribuer les 2100 m² de zone « 1AU » perdus 
(suite à la volonté de la CCOV de suivre l’avis de la CDPENAF) sur les parcelles n° ZE 2 et 4 en lieu est place 
d’un sous-secteur « Nv ».



commune date remarque réponse apportée

Autigny-la-Tour
03 08 
2023

Emet une réserve concernant la parcelle cadastrée AB70. Cette parcelle est 
située à l'arrière d'un bâtiment communal abritant deux logements, au cœur 
du village. Le projet de PLUi la classe en "UA" pour une partie (haute) et en "N" 
pour la partie restante. Considérant que cette parcelle est propice à de petits 
équipement publics au vu de sa situation géographique et topologique, le 
conseil municipal demande à ce que le secteur "N" de la parcelle n° AB 70 soit 
classé en "Ne", celle-ci étant au centre du village, entourée de parcelle bâties 
et desservie par les réseaux.

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son troisième 
arrêt.

Attignéville
27 07 
2023

Cette décision est justifiée par la suppression fin 2022 d’une zone constructible 
par le Comité Technique du PLUi. Aussi, le Conseil Municipal remet en cause le 
règlement graphique de la Commune d’Attignéville et demande expressément 
au Conseil Communautaire de revenir sur cette décision et de réattribuer la 
zone 1AU, définie conjointement fin 2020 (parcelles AB175, AB180 et AB242). 
Si la CCOV souhaite plus de précisions concernant cette demande, le courrier 
du Maire à l‘attention du Comité Technique du PLUI en date du 11/10/2022 
développe l’argumentaire porté par la Municipalité.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. Les membres du 
COTEC du PLUi ont décidé de retirer cette zone 1AU étant donné que la commune 
d'Attignéville a accordé un permis d'aménager de 5 lots en future zone "N".

Aouze
13 09 
2023

Avis défavorable : La parcelle AA 252 doit être constructible dans sa totalité. 
Les parcelles AA 33, 283 et 54, classées en "N" dans le centre du village, doivent 
être classées en constructibles.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes puisque l'ouverture 
à l'urbanisation qui est demandée pourrait permettre de créer de nouveaux logements. 
Comme évoqué dans le PADD, la CCOV peut disposer au maximum de 221 nouveaux 
logements en extension "AU" et 188 nouveaux logements en dents-creuses "U". Ces 
seuils sont déjà atteints à l'échelle intercommunale. Par ailleurs concernant la demande 
de la parcelle AA 252, ceci pourrait entrainer des constructions en double rideau ce qui 
n'est plus recommandé par l'Etat. Pour la parcelle 54, rajouter un secteur "triangulaire" 
en "UA" ne permettra pas de réaliser une construction à cet endroit. Une règle permet 
à créer une annexe en zone "N" si la construction principale se trouve en zone "U". En 
cela, le maintien du zonage tel que permettra le bon développement de la parcelle.

Bazoilles-sur-
Meuse

07 09 
2023

Observations générales :  
Argumentaire sur le plan général : L'ensemble des maires des communes de la 
CCOV ont compris les arguments avancés pour l'élaboration d'un PLUi, 
Réduction de la consommation d'espaces ENAF, Démographie en baisse, 
Maisons abandonnées et dents creuses.                                                                                        
Conséquences : Peu de terrains pour les constructions neuves. Mais pas de 
distinction dans le PLUi entre les communes rurales dynamiques en expansion 
et celles qui sont en déclin. Au contraire les dents creuses ou les maisons à 
restaurer sont plutôt dans les communes en déclin qui n'attireront pas plus 
demain qu'aujourd'hui. Des contraintes fortes sur les restaurations des maisons 
ce qui décourage d'éventuels acheteurs. Des contraintes sur les jardins, les 
dépendances, les lisières de fôrets...
Ressenti : Au niveau national le PLUi est l'outil idéal pour désertifier les villages 
ruraux sacrifiés au profit des regroupements de populations sur les centres 
bourg, les petites villes de demain et préfigure la diminution du nombre de 
communes. Le PLUi et le ZAN semblent à contre-courant des constatations 
récentes du manque de logements en France.

Une armature urbaine à été définie est votée dans le cadre de l'élaboration du PADD en 
2019. A ce titre, la commune de Bazoilles-sur-Meuse à été retenue dans la catégorie des 
"communes rurales" disposant sur cette strate de 6,1 hectare d'extension à ce répartir 
entre ces 59 communes.
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B. REPONSES AUX AVIS
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Bazoilles-sur-Meuse
07 09 
2023

La zone 1AU octroyée de 1500 m² est de forme carrée. La demande 
écrite de la commune était d'avoir un rectangle de surface identique 
le long de la chaussée pour faciliter l'implantation de deux maisons. 
Cette demande n'a pas été prise en compte.

Pour les zones « Nj » qui sont réservées strictement aux jardins communaux. Pour 
rappel, la CCOV souhaite intégrer dans le règlement écrit la possibilité de construire 
un abri de jardin dans les zones « N » à l’arrière des zones « U » pour palier à la 
suppression des anciennes zones « Nj ».                                                                                      
La zone "1AU" peut tout de même permettre la construction de 2 lots. La zone "UB" 
le long de la chausée peut également, quant à elle, accueillir une construction 
supplémentaire.     

Bazoilles-sur-Meuse
07 09 
2023

La parcelle 10 est bizarrement coupée en deux, une moitié en UB 
l'autre en N. Pourquoi? (cette parcelle vient de faire l'objet d'une 
vente entre particuliers).

Ce découpage provient du souhait de la commune au moment de l'élaboration du 
document.

Bazoilles-sur-Meuse
07 09 
2023

Les parcelles 560, 561, 562, 564, 809, 812, 811, 806 et 807 sont des 
jardins. Pourquoi les classer en N ?

Ce découpage à été arbitré et validé par la commune au moment de l'élaboration du 
document. Pour les zones « Nj » ces dernières sont réservées strictement aux jardins 
communaux et/ou ouvriers. Pour rappel, la CCOV souhaite conserver dans le 
règlement écrit la possibilité de construire un abri de jardin dans les zones « N » à 
l’arrière des zones « U » pour palier à la suppression des anciennes zones « Nj ».    

Bazoilles-sur-Meuse
07 09 
2023

La parcelle 147 n'est plus à placer en emplacement réservé.
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son troisième 
arrêt.

Bazoilles-sur-Meuse
07 09 
2023

La parcelle 673 est à placer en UE dans sa totalité (possibilité 
d'extension du terrain de sport). Pourquoi un découpage en escalier ?

Sur la parcelle n°673 une zone tampon "inconstructible" pour les habitations (type 
logement) a été définie un recul minimum de 30m au moment de l'arrêt n°2.
Le 30.09.2022, fut donc proposé de réduire la zone UE à cet endroit tout comme 
l’emplacement réservé qui va de paire. Cet emplacement réservé concerne le projet 
de création de city-stade. L’espace restant « 1369m² » fut jugé suffisant pour 
accueillir ce type d’installation (surface utile moyenne de 312 m² max.).  Entre temps, 
les règles de la bande de recul inconstructible ont évolués et ont été validés par la 
CDPENAF. En conséquence, la zone "UE" sera modifiée et reprendra l'ensemble de la 
parcelle n° AO 673. Cette modification n'entraine pas de remise en cause du projet 
politique du PADD.

Certilleux
12 09 
2023

Parcelle n° ZA 41 : faire correspondre la "zone naturelle des vergers" 
avec la zone "d'éléments remarquables du patrimoine naturel à 
préserver".

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son troisième 
arrêt.

Certilleux
12 09 
2023

Parcelle n° ZD 75 : supprimer une partie de la "zone naturelle des 
vergers" afin de favoriser un accès direct à l'arrière de la maison et 
mettre cette partie en zone constructible.

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son troisième 
arrêt.

Certilleux
12 09 
2023

Parcelle n° ZC 38 : 400 mètres de haies à ajouter
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son troisième 
arrêt.
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Courcelles-sous-
Châtenois

27 09 2023 Absence totale de terrains à bâtir

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes 
puisque l'ouverture à l'urbanisation qui est demandée pourrait 
permettre de créer de nouveaux logements. Comme évoqué dans le 
PADD, la CCOV peut disposer au maximum de 221 nouveaux logements 
en extension "AU" et 188 nouveaux logements en dents-creuses "U". 
Ces seuils sont déjà atteints à l'échelle intercommunale. De même lors 
de la phase d'élaboration du PLUi, la commune n'a jamais souhaité de 
zones d'extension.

Courcelles-sous-
Châtenois

27 09 2023

D'autre part, la ceinture constructible "dans la carte communale" 
s'étendant entre la rue de la Grande Fontaine et le chemin n°1 du 
Malclaire, forme un cercle de parcelles construites dans lequel se 
trouve également des parcelles devenues non-constructibles suite 
à l'arrêt 1 et 2 du PLUi situées en secteion OA 
n°27,28,29,222,223,225,227,228,229,539,540.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

Courcelles-sous-
Châtenois

27 09 2023
Également à l'entrée du village le long du CD 27 entre les parcelles 
construites à savoir parcelles section OA n°270,271,272,278.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

Coussey 17 07 2023

émet un avis défavorable au projet de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) tel qu’il a été arrêté par le conseil 
communautaire en date du 5 juillet 2023 compte-tenu du manque 
d’équité dans la répartition des nouvelles surfaces constructibles 
entre les différentes communes de la communauté de communes.

Une armatture urbaine à été définie est votée dans le cadre de 
l'élaboration du PADD en 2019. A ce titre, la commune de Coussey à été 
retenue dans la catégorie des "pôles intermédiaire" disposant sur cette 
strate d'environ 4,1 hectare d'extension à ce répartir entre ces 4 
communes.

Aouze 25 08 2023

émet un avis défavorable au projet de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) tel qu’il a été arrêté par le conseil 
communautaire en date du 5 juillet 2023 et souhaite que les 
parcelles AA 252, 33, 283 et 54 soient classées entièrement en zone 
constructible.

Ce découpage à été arbitré et validé par la commune au moment de 
l'élaboration du document. La CCOV ne souhaite pas apporter de 
modification à cette demande.

Châtenois 11 09 2023

Considérent la mise à jour du zonage d'assainissement de la 
commune de Châtenois approuvée par délibération n° 6 du 11 
septembre 2023. Considérant que ce nouveau zonage consiste à 
redéfinir les zones d’assainissement collectif et non collectif au 
regard des équipements existants et de tenir compte des 
perspectives d’urbanisation du PLUi tel qu’il est arrêté au 05 juillet 
2023. Il est demandé à la CCOV d’annexer, le nouveau plan de 
zonage d’assainissement et sa délibération d’approbation n° 006 
du 11/09/2023, au PLUi.

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

Harchéchamp 20 09 2023

Le conseil municipal souhaite que les zones 1AU et 2AU fusionnent 
en zone « UB ». La justification donnée pour les écarter a été que la 
plupart des demandes formulées par les communes ayant émis des 
avis défavorables réclamaient davantage de zones d'extensions 
constructibles (AU). Or ce n'était pas le cas de notre commune qui 
souhaite au contraire, et par simple application des critères 
énoncés en 2020, remplacer ses zones 1AU et 2AU par un zonage 
"UB". 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes
puisque l'ouverture à l'urbanisation qui est demandée pourrait
permettre de créer de nouveaux logements. Comme évoqué dans le
PADD, la CCOV peut disposer au maximum de 221 nouveaux logements
en extension "AU" et 188 nouveaux logements en dents-creuses "U".
Ces seuils sont déjà atteints à l'échelle intercommunale.

Harchéchamp 20 09 2023
Le conseil municipal ne valide pas le nuancier. Nos demandes ne 
remettaient pas en cause l'économie générale du PADD. Et le 
nuancier n'est pas redevenu "non prescriptif".

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.



Harchéchamp
20 09 
2023

Le conseil municipal souhaite intégrer deux secteurs "Npv". Nous 
avions également souhaité que nos projets photovoltaïques 
communaux soient d'ores et déjà pris en compte dans le zonage, 
comme cela a été fait dans d'autres communes. Nos demandes ne 
remettaient pas en cause l'économie générale du PADD.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. L'emplacement des
deux secteurs "Npv" souhaités par la commune de répondent pas à la doctrine que s'est
fixée la CCOV, en concertation avec les services de l'Etat. Comme ce fut le cas pour la
commune de Grand, la commune d'Harchéchamp peut engager un bureau d'études pour
proposer un projet qui devra passer en CDPENAF. En cas d'accord favorable de cette
commission, les secteurs pourront être intégrés au PLUi (avant approbation ou via
déclaration de projet).

Harchéchamp
20 09 
2023

Le conseil municipal souhaite modifier les plans de réseaux en 
annexes.

Cette modification a déjà faite l'objet d'une modification au moment du deuxième arrêt.

Maxey-sur-Meuse
29 09 
2023

La parcelle ZA 64 est actuellement en partie constructible dans le 
cadre de la carte communale. Le PLUi tel qu'il est arrêté fait passer 
intégralement la parcelle en zone "A " inconstructible. Cette parcelle 
est aujourd'hui plantée pour partie d'arbres fruitiers. Elle jouxte la 
parcelle ZA 62 classée en "Naturel Verger". Le propriétaire de la 
parcelle ZA 64 a le projet d'y construire un abri pour chevaux. Le 
classement de la zone "A" autorise ce genre de construction aux seuls 
exploitants agricoles. Le glissement de la parcelle en zone "naturel 
verger" rendrait le projet possible pour un particulier non exploitant 
agricole, sous réserve d'une seule construction par unité foncière, 
d'une emprise de 20m² d'emprise au sol maximum et d'une hauteur 
de 4m maximum. En conclusion la commune souhaite le reclassement 
de la parcelle ZA 64 en zone "naturel verger".

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son troisième 
arrêt.

Mont-lès-Neufchâteau
10 07 
2023

Toutefois, il fait seulement observer :
- que le plan présenté inclut les parcelles ZA 165, ZA 169 et ZA 172 
comme devant faire l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de 
programmation (OAP) alors qu’elles sont bâties depuis 2018 et 2020,
- Que les parcelles ZA 133 et ZA 148 constituent une même unité 
foncière tout comme les parcelles ZA 140 et ZA 163 ainsi que les 
parcelles ZA 142 et ZA 150 donc non disponibles pour de nouvelles 
constructions,
- Que la parcelle ZC 2 est divisée en deux lots, une construction étant 
en voie d’achèvement sur la parcelle ZC 201 et à l’étude sur la parcelle 
ZC 202,
- Que la commune n’a aucun logement vacant, ne dispose pas d’un 
bâti dégradé significatif et doit demeurer attractive en sa qualité de 
commune sise dans l’armature urbaine de NEUFCHATEAU,
- Que dans ces conditions, et dans le contexte d’élaboration du PLUi, 
elle doit bénéficier d’une zone d’extension de catégorie 1AU,
- Que ces parcelles en extension ont été ainsi positionnées en tenant 
compte de leur disponibilité et des réseaux existants (eau potable et 
assainissement collectif) ainsi que du relief de la commune.

La modification demandée concernant l'OAP a supprimer sera intégrée au document du 
PLUi lors de son troisième arrêt.
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Neufchâteau
25 09 
2023

Rajout de trois sous-secteurs Naturel Loisir « Nl » permettant la 
construction de logements insolites sur la parcelle n° ZI 68 (le projet 
est annexé à cette délibération).
Par ailleurs, la ville de Neufchâteau souhaite un ajustement 
règlementaire de ce sous-secteur « Nl » afin que les constructions 
puissent atteindre un maximum de 40 m² d’emprise au sol (au lieu de 
35 m² actuellement dans le second arrêt du document) :
« L’emprise au sol totale cumulée des constructions ne pourra pas 
excéder 150 m² par unité foncière et dans une limite de maximum de 
40 m² par construction »

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

Neufchâteau
25 09 
2023

Déchèterie du « Niémont » : le conseil municipal remarque une erreur 
matérielle sur le sous-secteur « UE » de la déchèterie du Niémont sur 
les parcelles n° ZH 11, 61, 63, 64 et 84. En effet le règlement du sous-
secteur « UE » interdit le dépôt de déchets et de ferraille. Les autres 
déchèteries du territoire intercommunal sont sectorisées en « UY ». 
Cette même erreur s’observe dans ce sous-secteur « UY ».
En cela, le conseil municipal souhaite que ce périmètre de la 
déchèterie du Niémont passe d’un sous-secteur « UE » vers un secteur 
« UY » et souhaite que les dispositions règlementaires du sous-secteur 
« UY » soient modifiées afin de permettre le dépôt de déchets et de 
ferrailles au sein de ce sous-secteur « UY ».

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

Neufchâteau
25 09 
2023

Pour la parcelle n° AH 549, le conseil municipal souhaite le 
reclassement du sous-secteur « UY » vers un sous-secteur « UB » afin 
de permettre la requalification de cette ancienne friche industrielle.

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

Ollainville
05 09 
2023

Parcelles n°ZB 42, 43, 44 et 45 doivent être classées en "UB". Ces 
parcelles devraient être classées de la même manière que les 
parcelles n° ZB 19 et 78; qui elles sont en zone "UB" pour autant en 
situation similaire, mais à l'intérieur du chemin de ceinture faisant le 
tour de la commune. Une demande de CUb à d'ailleurs été déposée 
sur la ZB 45. Par ailleurs, lors de la réalisation du réseau 
d'assainissement, notre commune a engagé des frais afin de 
permettre le raccordement de futures constructions sur les parcelles 
citées ci-dessus.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes 
puisque l'ouverture à l'urbanisation qui est demandée pourrait 
permettre de créer de nouveaux logements. Comme évoqué dans le 
PADD, la CCOV peut disposer au maximum de 221 nouveaux logements 
en extension "AU" et 188 nouveaux logements en dents-creuses "U". 
Ces seuils sont déjà atteints à l'échelle intercommunale.

Pleuvezain
29 09 
2023

Le choix des parcelles retenues sur la commune s’est fait après avoir 
éliminé notre offre de doubler le lotissement existant pour la raison 
qu’il serait dommageable pour les autres communes de la CCOV 
d’avoir dans les 5 prochaines années des parcelles non bâties sur la 
commune de Pleuvezain.
Le conseil municipal renouvelle que le choix de l’emplacement des 
deux seules parcelles retenues, ne donne pas l’impression d’être à 
Pleuvezain mais plutôt d’être à Vicherey.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

Pleuvezain
29 09 
2023

L’ouverture des zones 2AU ne puisse se faire qu’après épuisement des 
zone 1AU sur le territoire de la CCOV

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.
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Pompierre
18 09 
2023

Invité à se prononcer, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention émet un avis favorable au 
projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) tel qu'il a été 
arrêté par le conseil communautaire en date du 5 juillet 2023 avec 
une mise en réserve concernant les parcelles ZA83, ZA143, ZA152, 
ZB128, ZB 335, ZB 334, ZB 122, ZB 123, ZD26, ZD104, ZC222, ZC175, ZC 
163, devant faire l'objet d'une suppression de leurs Eléments 
Patrimoniaux Remarquables Naturels (ERP) car ce sont des vergers 
dont les arbres dépérissant sont menés à disparaitre sur le temps 
court.

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

Removille
21 07 
2023

émet un avis favorable sous réserve de modifier le zonage prévu sur la 
parcelle ZK71. Cette dernière étant divisée entre du "UB" et du "A". Le 
conseil municipal souhaite que la partie "UB" bascule en "UE" et que 
la partie "A" bascule en "Ne" afin de réaliser une petite aire de jeux. 
Ces nouveaux équipements publics, sectorisés au sein d'un nouveau 
STECAL "Ne" ne remettent pas en cause le PADD. Ce STECAL limite 
également la consommation foncière puisque l'emprise au sol 
maximum des constructions ne devra pas dépasser 150m².

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

Sionne
16 08 
2023

Défavorable non-motivé : "Manque de terrains constructibles" La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.
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PPA date remarque réponse apportée

Commandement de la 
Région Terre Nord Est

27 07 
2023

Absence de la prise en compte de la servitude aéronautique T7 et d'une 
servitude PT2 dans les règlements graphiques et littéraux de 25 
communes.

La CCOV demande à la DDT des Vosges de bien vouloir transmettre les servitudes 
demandées actualisées afin de les intégrer au PLUi au moment de son approbation.

UDAP des Vosges
12 09 
2023

La publicité, les enseignes devraient faire l'objet d'un document 
pédogogique à destination des demandeurs dans le cadre des demandes 
d'autorisation d'urbanisme. Réponse de la CCOV : La CCOV distribuera 
divers documents pédagogiques au moment de l'apporbation du PLUi afin 
que tous les acteurs du territoire puissent s'impregner des divers aspects 
réglementaires du document. Question de l'UDAP à l'arrêt 2 : Quels sont 
les documents pédagoques qui seront transmis?

Deux documents seront produits et finalisés au moment de l'approbation du PLUi 
afin d'être diffusés sur notre site internet ainsi que dans toutes les mairies : 1- Une 
plaquette d'information à destination des habitants qui regroupera de manière 
simple et ludique les différentes règles d'urbanisme du PLUi. 2 - Une note explicative 
à l'intention de chaque mairie afin d'orienter au mieux leurs admnistrés.

UDAP des Vosges
12 09 
2023

Aucune mention n'est faite concernant la pose d'ITE (P.43 du règlement 
écrit).  Réponse de la CCOV : La modification demandée sera intégrée au 
document du PLUi lors de son second arrêt. Question de l'UDAP à l'arrêt 2 
: Sous quelle forme ces modifications seront-elles intégrées (quel 
contenu)?

A la page n°45 du règlement écrit (secteur UP), il est désormais mentionné depuis le 
2nd arrêt que : "La pose d'isolation thermique par l'extérieure n'est pas autorisée".

UDAP des Vosges
12 09 
2023

Remarques précédentes de l'UDAP sur les OAP (lors de l'arrêt 1) et 
réponses de la CCOV : Pourtant, le PADD indique également, p. 41 et 
suivantes :

Voir précédentes réponses au moment de l'arrêt n°1.

UDAP des Vosges
12 09 
2023

"travailler sur les entrées de communes"

"Moyens mis en œuvre dans le PADD, page 41" : Intégrer un traitement qualitatif des 
entrées de villes et villages dans l'ensembles des projets d'extensions. A ce titre 
toutes les OAP des zones "1AU" comportent l'obligation de créer une trame éco-
paysagère arborée composée d'essences locales adaptées aux différentes contraintes 
ou fonctions (ombrage etc.).

UDAP des Vosges
12 09 
2023

"privilégier la reconquête des cœurs de commune afin de limiter le 
mitage des espaces naturels, agricoles et forestiers."

"Moyens mis en œuvre dans le PADD, page 41" : Les calculs des besoins en logements 
du territoire s'appuient sur une étude très précise et poussée sur les capacités de la 
densification ainsi que la vacance au sein de chacune des 70 communes.

UDAP des Vosges
12 09 
2023

L'OAP environnement indique également comme objectifs de :                                                                   
1- Veiller à privilégier et valoriser les patrimoines paysagers et naturels.

C'est le cas par le biais de l'existence réglementaire d'Eléments Remarquables 
Patrimoniaux Naturels (ERP) présents sur chaque commune et sanctuarisant les 
éléments naturels existants.

UDAP des Vosges
12 09 
2023

2 - Limiter la consommation d'espaces naturels
La consommation d'espaces naturels est limitée puisque le PLUi respecte la 
consommation foncière recommandée par le SRADDET et par le ZAN (1ère tranche 
2021-2030).

UDAP des Vosges
12 09 
2023

Les remarques du service sont en accord avec les recommandations du 
PADD et de l'OAP environnement, elles devraient donc être d'avantage 
être prises en compte.

Voir réponses précédentes ci-dessus. La CCOV ne souhaite pas apporter d'avantage 
de modifications à ces remarques puisque tous les points abordés sont ici justifiés.

UDAP des Vosges
12 09 
2023

Les trackers solaires sont interdits, ce qui est très bien mais qu'en est-il 
des autres zones?

Les trackers solaires sont interdits dans les secteurs suivants : "UA", "UB", "UP" et 
"1AU"

UDAP des Vosges
12 09 
2023

"Les constructions doivent s'adapter à la topographie locale. Pour cela, 
les volumes des constructions doivent être adaptés aux différents types 
de pentes en limitant au maximum les modifications du terrain naturel 
de plus de 0,70 mètre (remblais, déblais et murs de soutènements)."                                                          
Les modifications du terrain naturel devraient être limitées à 0,30 mètre 
(ou 0,50 mètre grand maximum pour les terrains très pentus.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à cette règle.



UDAP des Vosges
12 09 
2023

Aucun matériaux n'est recommandé pour les tuiles. Les tuilles en béton 
devraient être proscrites et les tuiles mécaniques de terre cuite 
privilégiées.

Le règlement d'un document d'urbanisme ne doit pas faire référence aux aspects 
des matériaux. Ce n'est pas son rôle.

UDAP des Vosges
12 09 
2023

Les dimensions autorisées pour les châssis de toit devraient être 
précisées (0,80m x 1,00m afin de respecter les proportions de 
verticalités traditionnelles).

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à cette règle.

UDAP des Vosges
12 09 
2023

"la construction d'abris de jardins en matériaux de récupération est 
interdite". Pourquoi cela? Si du bois ou des tuiles de récupération sont 
utilisés cela semble tout à fait acceptable.

La CCOV ne souhaite pas que de nouvelles annexes sont construites à partir de 
plaques de tôles, de contenaires ou de tout autre matériau de récupération. En cela 
la CCOV précisera la rédaction de cette régle de cette manière pour l'arrêt n°3 : "La 
construction d’abris de jardin en matériaux de récupération est interdite sauf pour 
les matériaux de construction."

UDAP des Vosges
12 09 
2023

Lorsque les volets roulants battants existent sur un bâtiment, ils sont à 
conserver, restaurer et repeindre, ou remplacer à l'identique (matériau 
et aspect) si leur état sanitaire le justifie. Les volets battants peuvent, si 
nécessaire, être motorisés. Les volets roulants ne doivent pas s'ajouter 
aux volets battants existants. Les volets roulants ne seront autorisés que 
sur le bâtineuf ou si le bâtiment en disposer dès son origine. Dans ce 
cadre, les coffrets des volets roulants sont à placer à l'arrière des 
linteaux ou à l'intérieur des logements afin qu'ils ne soient pas visibles 
depuis l'extérieur.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à cette règle.

Conseil Départemental 
des Vosges

28 08 
2023

Toutes les communes de la Communauté de Communes de l’Ouest 
Vosgien sont concernées par la réglementation des boisements, sauf les 
communes de VILLOUXEL / ROLLAINVILLE / COURCELLES-SOUS-
CHATENOIS / CERTILLEUX / JAINVILLOTTE. Conformément à l’article 
R.126-6 du Code Rural, ces périmètres doivent être reportés dans le PLU. 
Je vous informe que nous ne pouvons pas vous transmettre les 
périmètres de réglementation des boisements des communes 
concernées, car nous les possédons uniquement sous format papier. En 
revanche, vous pouvez ajouter une annexe en précisant que les 
documents et informations des communes concernées par la 
réglementation des boisements sont consultables au Conseil 
départemental des Vosges.

Rajout d’un article 14 dans les dispositions générales du règlement au moment du 
troisième arrêt :

Conformément à l’article R.126-6 du Code Rural, ces périmètres doivent être 
reportés dans le PLU. Toutes les communes de la Communauté de Communes de 
l’Ouest Vosgien sont concernées par la réglementation des boisements, sauf les 
communes de Villouxel, Rollainville, Courcelles-sous-Châtenois, Certilleux et 
Jainvillotte. Les documents et informations des communes concernées par la 
réglementation des boisements sont librement consultables au Conseil 
départemental des Vosges en version papier.

APRR
06 10 
2023

Le projet de PLUi acte de l’existence et de la prise en compte du DPAC 
entre autres par la présence de sa représentation graphique et par 
l’insertion de plusieurs articles et prescriptions/exemptions dédiées au 
sein du règlement. Nous soulignons cette volonté de permettre le 
développement, la gestion et l’entretien du DPAC. Dans la délimitation 
de ce dernier, sur le plan de zonage de la commune d’AOUZE, les 
parcelles ZE 46, ZE 83
et une partie de la parcelle ZE 77 font également partie du DPAC.

Rajout au DPAC des parcelles n° ZE 46, ZE 83 et une partie de la n° ZE 77 sur la 
commune d’Aouze au moment du troisième arrêt du PLUi.

APRR
06 10 
2023

Nous attirons votre attention sur la nécessité de mentionner en annexe 
du PLU et de faire figurer sur les plans des servitudes d’utilité publique 
la servitude EL11, pour parfaire l’information des porteurs de projet.

La CCOV demande à l'APRR et/ou à la DDT des Vosges de bien vouloir fournir ses 
annexes afin de les intégrer au projet au moment de l'approbation du document.
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APRR
06 10 
2023

Si les dispositions applicables à la zone UX/UXe prennent dûment en 
compte l’existence et la spécificité des équipements autoroutiers, il 
convient d’améliorer la prise en compte de l’existence du tronçon 
autoroutier et de ses ouvrages indissociables (notamment les bassins 
autoroutiers) en zones A, Ac et Nf du PLU, lesquelles, en l’état, 
interdisent les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés, tout comme les affouillements et 
exhaussements ainsi que les dépôts de matériaux.
Il est donc demandé d’admettre dans toutes les zones et secteurs 
traversés par l’infrastructure
autoroutière :
· Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés et plus
généralement, les constructions, installations, ouvrages et 
aménagements liés à l’activité autoroutière,
· Les affouillements/exhaussements de sols, et les dépôts liés à 
l’activité autoroutière.

Ces règles seront rajoutées dans l'article n°8 "Domaine Public 
Autoroutier Concédé (DPAC)" des dispositions générales du règlement 
du PLUi au moment du troisième arrêt.

APRR
06 10 
2023

Par ailleurs, les plans graphiques identifient au sein du DPAC des 
espaces protégés au titre de l’article
L. 151-19 et de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme à savoir des 
haies, bosquets, mais aussi des
zones d’inconstructibilité liées à la protection de la lisière des forêts et 
des cours d’eau.
De telles emprises ainsi que des zones humides (zone Nzh) jouxtent 
également le DPAC. Les prescriptions réglementaires attachées à ces 
protections et classement (recul, mesures compensatoires, 
déclaration préalable avant travaux, suppression interdite…) peuvent 
remettre en cause la gestion ou le développement du réseau 
autoroutier au sein même et à proximité du DPAC, pour permettre 
son entretien, son développement ou la sécurisation des usagers 
(prémunir les risques de chute, de collision...).
Nous notons d’ailleurs que l’incompatibilité de ces prescriptions avec 
la nature même du DPAC a bien été prise en compte au sein des 
dispositions du règlement de la zone UX, s’agissant des marges de 
recul imposées au titre des cours d’eau et lisières (lesquelles ne s’y 
appliquent pas). Il apparaît plus généralement nécessaire de 
soustraire l’emprise du DPAC de l’ensemble des secteurs d’intérêt 
écologique, environnemental ou paysager, ainsi que de laisser une 
marge de recul de 10 m entre la limite du DPAC et l’emprise des 
espaces identifiés au titre de ces articles. Il n’est pas de la volonté du 
concessionnaire autoroutier de supprimer les éléments ainsi 
répertoriés,
le cahier des charges du concessionnaire comprenant d’ailleurs des 
mesures en la matière, mais d’en
assurer une gestion rapide et sécuritaire.

Suppression de tous les « ERP naturels » et des haies à préserver qui se 
superposent au DPAC au moment du troisième arrêt.
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APRR
06 10 
2023

Les dispositions générales du règlement du PLU mentionnent celles relatives 
à la Loi Barnier, tout
comme le rapport de présentation (par le biais d’une partie consacrée aux 
études d’entrée de ville).
Cette mention devrait être mise à jour de la Loi du 10 mars 2023 relative à 
l’accélération de la
production des énergies renouvelables qui a modifié les articles L.111-6 et 
L.111-7 du Code de
l’Urbanisme (le PLU prévoyant d’ailleurs un secteur Npv à proximité des 
voies sur le territoire
communal de CHATENOIS).

L'article n°7 "Loi Barnier et Amendement Dupont" des dispositions générales du 
règlement seront modifiées dans ce sens au moment du troisième arrêt.

APRR
06 10 
2023

Pour les constructions bénéficiant du régime dérogatoire de la Loi BARNIER, 
et plus globalement pour toutes les constructions admises à s’implanter à 
proximité de l’autoroute sans contrainte particulière (zone UY, bâtiments 
agricoles notamment en zone Ac), une marge de recul équivalente à la 
hauteur (D=H) avec un recul minimum de 50m de part et d’autre de l’axe 
autoroutier (25m à partir des limites du DPAC, d’autant plus que certaines 
constructions peuvent déroger aux règles de hauteur (constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif) ou 
bénéficier de règles favorables (constructions en zone UY, constructions 
agricoles). S’agissant de la prise en compte des contraintes autoroutières :                                                 
Dans le cas où il ne serait pas fait application des règles de recul précitées, 
les prescriptions architecturales et paysagères encadrant l’aspect extérieur 
des constructions admises à s’implanter aux abords du DPAC doivent être 
complétées pour tenir compte et limiter tout risque d’éblouissement, de 
réverbération ou de détournement d’attention, facteur de danger pour la 
circulation autoroutière.

La CCOV applique dans le règlement graphique une bande de recul inconstructible 
de 100m et ne souhaite pas apporter d'autres modifications à cette règle au vu de 
cette remarque.

CDPENAF 88
05 10 
2023

Les membres de la CDPENAF ont émis un avis favorable pour la demande de 
création d'une zone "Ns" à REMOVILLE sous réserve de limitation à 6 000 m².

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son troisième 
arrêt.

CDPENAF 88
05 10 
2023

Les destinations de type bureaux, artisanat, logements touristiques et 
hoteliers seront autorisées uniquement en secteur AC et uniquement 
lorsqu'ils sont le prolongement nécessaire à l'activité agricole.

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son troisième 
arrêt.

CDPENAF 88
05 10 
2023

Les périmètres des carrières classées en "Nc" soient limités aux extensions 
déjà autorisées par arrêté prefectoral.

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de son 
troisième arrêt.

CDPENAF 88
05 10 
2023

Les annexes en zone (N) et (A) doivent être reculées de 20m par rapport à la 
construction principale et non de la limite de la zone (U). De plus, la surface 
totale des annexes, en zone (N) et en zone (A), doit être diminuée passant de 
100m² à 50 m² d'emprise au sol maximum.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

CDPENAF 88
05 10 
2023

AVIS DEFAVORABLE : Le projet "1AU" de Châtenois devrait être réorienté 
pour préserver la zone "Nj" présente.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

CDPENAF 88
05 10 
2023

AVIS DEFAVORABLE : Le projet "1AU" de Rouvres-la-Chétive devrait être 
réorienté pour préserver la zone.

La CCOV modifiera la zone "1AU" en supprimant l'emprise de la parcelle n°381 allant 
ainis dans le sens de la CDPENAF.

CDPENAF 88
05 10 
2023

AVIS DEFAVORABLE : Le projet "1AU" de Soncourt pourrait bloquer le 
développement de l'exploitation.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

CDPENAF 88
05 10 
2023

AVIS DEFAVORABLE : Le projet "1AU" de Saint-Menge n'est toujours pas 
accepté malgré les justifications de la CCOV.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.
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CDPENAF 88
05 10 
2023

Réduire les zones d’activité aux projets connus, zones 1AUy à Dommartin-sur-
Vraine

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

CDPENAF 88
05 10 
2023

Supprimer la zone UB à proximité de la zone AC à Removille La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

CDPENAF 88
05 10 
2023

Retirer de la zone UB sur la parcelle 51 (terrain agricole) à Viocourt La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

CDPENAF 88
05 10 
2023

Retirer la zone "1AU" de Pompierre. La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

CA 52
05 10 
2023

Nous notons que la zone agricole A sera interdite à la constructibilité agricole 
sauf dans le sous-zonage AC qui a été
identifié avec les exploitants présents ou à défaut positionné autour des 
bâtiments agricoles existants. Ce sous-zonage AC représente un peu plus de 1% 
de la Surface Agricole Utile de la commune de Liffol-le-Petit ; la moyenne de la 
zone AC à l’échelle du PLUi est de 3.65% de la Surface Agricole Utile de votre 
territoire.
Cette interdiction de construction agricole dans le zonage A, nous questionne 
notamment sur les points suivants :
· Si un projet agricole (ex un projet d’installation en maraîchage avec 
construction de serres et de local technique), non anticipé lors de la phase 
d’élaboration du diagnostic et répondant aux article R151-23 du Code de 
l’Urbanisme se présente en zone A, serait-il possible de le réaliser au vu de 
l’interdiction de constructibilité en zone A ?
· Si oui, quelle démarche devra réaliser le porteur de projet pour que son projet 
soit réalisable au niveau urbanisme ?

Un zonage « Acs » est prévu dans notre règlement pour prévoir les projets de 
serres agricoles comprenant un local technique de 20m² maximum d’emprise au 
sol.
En l’état, si un tel projet arrive sur Liffol-le-Petit après approbation, il faudra 
alors faire une déclaration de projet pour mettre en compatibilité le document 
d’urbanisme.

CA 88
06 10 
2023

Le projet prévoit des secteurs NC pour les carrières. Ces secteurs NC 
reconnaissent les sites existants ainsi que les extensions sur des espaces 
agricoles ou forestiers. Dans notre 1er avis, nous demandions à faire coïncider 
ces secteurs avec les arrêtés préfectoraux en vigueur. Même si des ajustements 
ont été opérés, certains secteurs vont encore au-delà. Nous réitérons notre 
demande d’un ajustement sur l’ensemble des zones NC. Pour les zones NC de 
carrière, il semble opportun d’ajuster les zones aux arrêtés préfectoraux, avec 
pour objectif la préservation des espaces agricoles, naturels ou forestiers.

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de son 
troisième arrêt.

CA 88
06 10 
2023

Le projet est inscrit en zone NE, voie verte autour de GIRONCOURT-SUR-VRAINE. 
Toutefois, cette zone NE est inscrite sur des parcelles agricoles déclarées à la 
PAC et des chemins d’association foncière. Des ajustements seraient les 
bienvenus pour réduire cette zone NE à la voie verte existante. Le projet inscrit 
en zone NE également la voie verte autour de GIRONCOURT-SUR-VRAINE, ce qui 
se justifie. Toutefois, cette zone NE reconnait des parcelles agricoles (sans 
chemin préexistant) ou des chemins d’association foncière. Des ajustements 
seraient bienvenus pour réduire ces zones, notamment sur les parcelles 
agricoles, notamment la parcelle ZI 84. Un chemin d’association foncière privé 
est utilisé pour la desserte agricole. Si bien entendu les déplacements doux 
peuvent y être autorisés par le propriétaire, le classement en zone NE suggère 
la création de travaux. La forme de ce zonage est peut-être dû à une erreur de 
numérisation.

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de son 
troisième arrêt et uniquement pour la parcelle n° ZI 84. Les membres du 
COTECH du PLUi suggère à la commune de Gironcourt-sur-Vraine de faire une 
remarque à l'enquête publique pour savoir si les chemins d'association 
foncières sectorisés en "Ne" peuvent poser problème.
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CA 88
06 10 
2023

Dans ce second arrêt, le projet créé une zone NS (parcelle ZB 39 à 
REMOVILLE) pour l’implantation d’une activité forestière sur une surface de 
1,2 ha. Cette surface est importante et pourrait être réduite à 6 000 m². 
Attention, le règlement autorise une emprise au sol totale cumulée des 
constructions supérieures à 150 m². Cette règle diffère de l’ensemble de la 
zone et des secteurs naturels. Une emprise cumulée maximale de 150 m² 
pourrait être précisée.

Le secteur "Ns" de la commune de Removille sera rétrécit à 6 000 m² au moment 
du troisième arrêt du PLUi.

CA 88
06 10 
2023

Lors du premier arrêt, nous vous invitions à clarifier le règlement du secteur 
AC et à inscrire une rédaction reprenant les articles L151-11 et R 151-23 du 
code de l’urbanisme (CU). Ce second projet tient compte de nos 
recommandations. Il est également possible de modifier le tableau qui se 
trouve en page 139 pour conserver uniquement la destination agricole, 
comme admissible.

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de son 
troisième arrêt.

CA 88
06 10 
2023

Des bâtiments agricoles en activité, sont présents en zone U, où le 
règlement interdit la destination agricole. Même si cette disposition est 
compréhensible, c’est une gêne pour les agriculteurs, notamment en cas de 
destruction par sinistre (incendie). Il semble opportun de modifier le 
règlement des zones U pour autoriser la reconstruction en cas de sinistre, 
notamment pour des problèmes d’assurance.

Rajout dans le tableau des destinations « UA » et « UB » la possibilité de 
reconstruction à l’identique des bâtiments agricoles en cas de sinistre au moment 
du troisième arrêt : "Uniquement dans le cas d’une reconstruction à l’identique 
en cas de sinistre pour les bâtiments existants au moment de l’approbation du 
PLUi."

CA 88
06 10 
2023

Les zones 1AUX, 1AUY, UX et UY prévues pour l’accueil d’activité 
commerciales ou industrielles, visent à accueillir de nouvelles entreprises. 
Toutefois, le règlement y autorise les projets de parcs photovoltaïques au 
sol. Ces zones sont détournées de leur objectif premier. En zone d’activité, 
artisanale, industrielle et commerciale, les productions d’énergie solaire 
sont à autoriser sur les bâtiments ou pour des ombrières de parking 
uniquement. Nous demandons à modifier le règlement en ce sens et nous 
souhaitons que la création de centrales solaires au sol, y soit interdite et 
uniquement autorisée en zone NPV prévue à cet effet.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

CA 88
06 10 
2023

Enfin, si le recul de 30 mètres de la zone NF est à appliquer pour des 
constructions nouvelles, il semble judicieux d’avoir une bienveillance pour 
les constructions existantes et ne respectant pas la règle précitée.                                     
Pour leur permettre d’avoir des annexes et des extensions, le règlement 
(pour l’ensemble des zones) pourrait être rédiger comme suit : en cas de 
construction principale ne respectant pas la distance de 30 mètres à la 
zone NF, l’extension et les annexes sont autorisées, sous réserve de ne pas 
réduire la distance entre la construction et la zone NF préexistante.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.
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CA 88 06 10 2023

Ne pas inscrire des espaces agricoles déclarés à la PAC en zone 
naturelle de jardin (NJ) ou des zones urbaines autorisant des 
constructions en double rideau.
Dans le cas de propriétés existantes disposant déjà d’un jardin, il 
est inutile d’agrandir cet espace. Dans d’autres cas, des parcelles en 
double rideau (espace généralement déclaré à la PAC) peuvent 
autoriser des constructions nouvelles qui ont un impact sur 
l’espace agricole, avec un recul des plans d’épandage, possible. Des 
ajustements sont proposés pour les parcelles suivantes :
• ATTIGNEVILLE : ZK 66 et 67 (aligné sur le jardin de la 66 en 
photographie aérienne)
• HARMONVILLE : ZK 68
• COURCELLES-SOUS-CHATENOIS : ZB 131
• DOLAINCOURT : A 844
• VIOCOURT : ZB 51 (aligné à l’espace constructible sur la parcelle 
ZC 137)
• CHATENOIS : ZL 4
• CIRCOURT-SUR-MOUZON : ZD 4 et 147 (réduction en second 
rideau pour être calé sur la photographie aérienne)
• LA NEUVEVILLE SOUS CHATENOIS : AB 187

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023

Ne pas créer de nouvelles zones urbaines vers des espaces boisés 
ou forestiers : avec le changement climatique, le risque incendie 
est de plus en plus grand, et il apparaît essentiel de ne pas 
approcher de nouvelles constructions à proximité.
• ROLLAINVILLE : ZC 164 et 154, ces parcelles sont incluses dans les 
30 mètres de la zone NF, non construites, elle pourrait être retirées 
de la zone U                                                                                                                 
• SIONNE : les parcelles AB 84 et 71 sont classées respectivement 
en futaies et taillis simples. Au vu de l’analyse des photographies 
aériennes, elles font parties du massif boisé (comme la partie de la 
parcelle AB 70 classée N) et devraient être classées NF.                                                                     
• REBEUVILLE : zone 1AU, parcelle ZD 62 (parcelle est classée au 
cadastre en taillis sous futaie),

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023
POMPIERRE : De nombreuses dents creuses sont disponibles sur la 
commune et l’extension proposée en 1AU sur la parcelle ZA 150 ne 
se justifie pas. Un reclassement en zone A serait le bienvenu.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023
SAINT MENGE : Il est proposé des extensions sans que des dents 
soient toujours présentes. Il apparait opportun de les reclasser en 
zone agricole ou naturelle.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023 CHATENOIS : la zone 1 AU, parcelle ZL 4 La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023
DOMMARTIN-SUR-VRAINE : Deux zones d’activités sont proposées 
en 1 AUY (ZL 25 et 26) en discontinuité de l’espace urbanisé. Leur 
retrait serait le bienvenu.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.
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CA 88 06 10 2023
LIFFOL-LE-PETIT : la zone 1 AUX impacte un espace agricole et 
pourrait être réduite de moitié.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023

AUTREVILLE : Une zone NE reconnait le terrain de football. 
Toutefois, le zonage proposé impacte l’espace agricole. La zone NE 
pourrait être réduite à l’emprise publique sans impacter l’espace 
agricole ou en cas de besoin, uniquement à proximité de la 
construction existante.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023

REMOVILLE : ZK 12, 13 et 14, le reclassement en zone N serait la 
bienvenue. Il est aussi possible de s’interroger sur un reclassement 
en zone N de l’appendice former par les parcelles ZI 20 (non 
construite et à moins de 100 mètres des bâtiments), 19, 18 et 24 ;

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023

COURCELLES SOUS CHATENOIS : La partie arrière de la parcelle A 
552 déclarée à la PAC est à reclasser en zone N. L’espace 
constructible est à aligner avec les parcelles de la zone 
constructible A 537 et 538 ;

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023 VOUXEY : ZH 51, reclassement de l’espace en double rideau, La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023 SONCOURT : ZA 75 : La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023
ROUVRES-LA-CHETIVE : la zone 1AU pourrait être réduite avec un 
retrait de la parcelle ZD 381

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023

Enfin, il convient de préciser que des espaces en zone 2AU sont 
situés à proximité de bâtiments agricoles (LA NEUVEVILLE-SS-
CHATENOIS, REBEUVILLE). Il conviendrait de préciser une condition 
supplémentaire pour l’ouverture de zone 2AU, à savoir l’arrêt de 
l’activité agricole voisine.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023 ROUVRES LA CHETIVES ZB196 ; 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

CA 88 06 10 2023 CIRCOURT SUR MOUZON : ZC57;
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

CA 88 06 10 2023 COUSSEY: ZH 64
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

CA 88 06 10 2023

La zone NJ est à utiliser uniquement sur des espaces de jardins 
existants, afin de ne pas participer à l’artificialisation (Cf. définition 
du SRADDET, règle n°16 Sobriété foncière). Ainsi, l’espace NJ à 
Châtenois parcelle ZL 4 pourrait être reclassé en zone N.

Etant donné que la zone d'extension sera déplacera vers l'Est afin de ne 
pas compromettre les jardins ouvriers existants ces dernières, le long de 
la voie férée basculeront en "Nj".

CA 88 06 10 2023

Par rapport au 1er arrêt, le règlement a été modifié pour suivre 
nos recommandations sur des pentes, pour les bâtiments agricoles 
comprises entre 8° et 15 °. Attention, en zone N, pour les abris à 
animaux, la pente pour les abris est maintenue entre 25 et 30°, ce 
qui est une contrainte à la réalisation de projet. Une rédaction 
similaire à la zone AC serait la bienvenue.

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

CA 88 06 10 2023
Sur l’utilisation d’énergie renouvelable, les trackers solaires isolés 
sont à autoriser.

La modification sera opérée dans le sous-secteur "AC".
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CA 88 06 10 2023

En zone A, le règlement est rédigé comme suit : la reconstruction 
à l’identique (implantation, volume et hauteur) après sinistre des 
bâtiments existants à la date d’approbation du PLUi, à condition 
que la reconstruction permette de se mettre à l’abri d’un 
nouveau sinistre. Cette condition est à clarifier, car il semble 
difficile de se mettre à l’abri d’un incendie.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88 06 10 2023

En zone N ou A, le règlement autorise les annexes et les 
extensions des constructions existantes. S’il est évident 
d’autoriser des annexes à des constructions principales, dans le 
cas présent, le règlement autorise jusqu’à 100 mètres carrés 
d’annexes supplémentaires. Dans le cas présent, autoriser une 
surface de 100 mètres carrés au sol (plusieurs constructions 
possibles) offre un droit à construire considéré par la 
jurisprudence comme une extension (CAA Nantes, 30 mars 2020, 
req. n° 19NT02322). De ce fait, une réduction de la surface à 50 
mètres carrés d’emprise au sol, serait donc la bienvenue.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes

CA 88 06 10 2023

Le règlement autorise dans le cas où la construction principale se 
situe en zone U, une annexe est autorisée sur une même unité 
foncière dans la zone N attenante, à 20 mètres de la zone U. Cette 
distance est importante, car il peut participer à la consommation 
d’espace. La construction d’annexe est à privilégier en zone U. 
Pour inviter à ce principe, la distance de 20 mètres est à mesurer 
au droit de la construction principale et non pas de la zone U.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes

CA 88 06 10 2023
A COUSSEY, la parcelle ZH 63 est en zone UB alors qu’elle 
appartient à la zone d’activité contigüe. Un reclassement en zone 
UY est à privilégier (Cf. photographie aérienne).

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.
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ONF 05 10 2023

Modification des secteurs Nf/Npv à Punerot.                                                                                  
L’emprise de la zone Npv sur Punerot. Comme indiqué en 
CDPENAF, l’autorisation de défrichement de 13,90 ha par arrêté 
no 827/2004-DDAF du 15 septembre 2004 est caduque 
conformément à l’article 2 dudit arrêté. L’autorisation d’exploiter 
par arrêté no 1147/2004 du 13 mai 2004 est également caduque. 
Les surfaces indiquées n’ont donc plus aucune valeur légale et 
n’ont aucune existence réelle (il s’agit de surface projetées puis 
abandonnées). Le défrichement effectif concerne donc la zone 
réellement exploitée pour la carrière c’est-à-dire, pour la partie 
relevant du régime forestier, une surface de seulement 3,89 ha 
(cf. le shape joint). Le reste de la surface (4,21 ha) ne relève pas 
du régime forestier. Concernant la surface exploitée par la 
carrière (3,89 ha), elle n’a pas été reboisée pour l’instant. Vu les 
constats réalisés par l’ONF, nous considérons à ce stade, que 
cette surface est actuellement dégradée et ne permet pas un 
retour à l’état boisé sans travaux préalables importants visant à 
permettre la réhabilitation du site. Le rapport de l’inspection de la 
DREAL du 25 janvier 2022, indique que la remise en état effectuée 
permettrait un usage de type agricole. Concernant la zone qu’il 
convient de laisser en zone Nf (Cf. le shape joint), les bois ont été 
coupés entre 2006 et 2010 en vue du défrichement. Toutefois, 
l’exploitation de la carrière n’ayant pas été effectuée, la 
régénération naturelle a fait son œuvre et la zone est aujourd’hui 
boisée de nouveau (au sens forestier du terme). Rappelons que la 
coupe de bois effectuée dans le cadre de la gestion forestière 
n’est pas assimilable à un défrichement qui change la nature du 
sol. Par suite, il n’existe aucun argument fondé permettant de 
prétendre à un classement autre qu’en zone Nf.

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

ONF 05 10 2023

Intégration de la parcelle n° ZE 6 en « Nf ». Pour information, la 
parcelle cadastrale ZE 6 sur Attignéville relève bien du régime 
forestier en totalité même si sur la photo aérienne on constate 
qu’elle n’est pas encore boisée en totalité (plantations prévues 
lors de la demande d’application du régime forestier).

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

ONF 05 10 2023
Redécoupage du secteur "NC" à Attignéville afin de respecter le 
périmètre défini dans l'arrêté prefectoral.

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

ONF 05 10 2023 Intégration de la parcelle n° ZN 1 en « Nf » à Rouvres-la-Chétive. 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

ONF 05 10 2023 Intégration de la parcelle n° CO 507 en « Nf » à Neufchâteau.
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

ONF 05 10 2023 Intégration de la parcelle n° AD 87 en « Nf » à Jubainville.
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.

ONF 05 10 2023
Intégration de la parcelle n° ZE 27 en « Nf » à Circourt-sur-
Mouzon.

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son troisième arrêt.
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MRAE 12 10 2023

L’Ae recommande de remplacer pour la MRAe « avis favorable 
avec recommandations » par « avis avec recommandations », et 
de mettre l’avis de la MRAe dans une rubrique différente de celle 
des PPA.

La CCOV apportera cette modification au moment du troisième arrêt.

MRAE 12 10 2023

Les recommandations de la MRAe concernant la consommation 
foncière et portant sur la réduction des zones ouvertes à 
l’urbanisation n’ont pas été intégrées au nouveau projet de PLUi. 
C’est le cas notamment des recommandations portant sur la 
préservation des milieux naturels remarquables et sur la prise en 
compte des risques naturels (Cf paragraphe 3.1 et suivants).

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à cette remarque. 
Les futures zones d'ouverture à l'urbanisation permettent une 
consommation foncière limitée dans le respect des objectifs actuels du 
SRADDET et conformément à la première tranche du ZAN (issu de la loi 
climat et résilience).

MRAE 12 10 2023

L’Ae relève que le nouveau projet de PLUi prévoit toujours des 
ouvertures à l’urbanisation de zones situées en dehors du 
périmètre actuellement urbanisé. L’avis de la CDPENAF du 26 avril 
2023 est joint au dossier. Plusieurs demandes de la CDPENAF pour 
supprimer ou réduire certaines zones prévues d’être ouvertes à 
l’urbanisation n’ont pas été intégrées dans le nouveau projet de 
PLUi. Le dossier est à nouveau examiné par la CDPENAF.

La CCOV a en effet représenté devant la CDPENAF du 19.09.2023 
certains secteurs "AU" qui ont désormais obtenu une dérogation au 
titre de l'urbanisation limitée.

MRAE 12 10 2023

L’Ae réitère toutefois sa remarque sur les consommations 
foncières des 10 dernières années (136 ha entre 2011 et 2021) qui 
ont été particulièrement élevées pour une intercommunalité 
connaissant une décroissance démographique et une baisse de 
l’activité sur son territoire. L’Ae relève, par ailleurs, que les 
chiffres correspondant aux superficies de chaque zone du PLUi 
diffèrent entre le résumé non technique et le rapport de 
présentation – justifications des choix retenus. Il conviendra de 
mettre en cohérence les documents.

Au regard de l'évolution des espaces ENAF observés ces dix dernières 
années sur les autres collectivités, la CCOV apparaît plutôt comme un 
"bon élève". Il suffit de regarder la consommation exponentielle des 
espaces ENAF dans les Hautes Vosges. Par ailleurs, la CCOV vérifiera 
bien les données entre les différents documents qui seront arrêtés au 
moment du troisième arrêt afin d'éviter toute incohérence.

MRAE 12 10 2023

L’Ae recommande à l’intercommunalité de revoir à la baisse ses 
projections démographiques pour 2025 et 2030 afin qu’elles 
soient plus cohérentes avec les tendances observées ces 
dernières années ;

L'éloboration du document porte sur le PADD qui a été validé en 2019. Il 
n'est pas prévu d'actualiser ces projections au vu de la finalisation très 
proche du projet de PLUi.

MRAE 12 10 2023

L’Ae recommande fortement de :
• calculer les besoins de logements liés au desserrement des 
ménages avec lesdonnées INSEE les plus récentes ;
• déduire des besoins en logements, les constructions réalisées 
depuis 2019.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. Les 
besoins en logements ont déjà été calculés à l'occasion de l'élaboration 
du PADD.

MRAE 12 10 2023

L’Ae recommande à l’intercommunalité de :
• engager une politique de reconquête de la vacance des 
logements plus ambitieuse, notamment en rénovant davantage 
de logements vacants, afin de se rapprocher d’un taux de vacance 
de l’ordre de 6 % ;
• s’appuyer sur les démarches en cours « petites villes de demain 
» sur son territoire pour lutter contre cette vacance ;
• traduire si besoin dans le PLUi ces démarches de rénovation 
urbaine en cours.

La CCOV a mis en place des dispositifs de reconquête de la vacance 
notamment via l'Opération Programmée de l'Amélioration de l'Habitat 
(OPAH 2022-2024) pouvant être reconduite pour la période (2025-
2026). Ce dispositif prévoit des aides bonifiées pour toutes résorption 
de vacance de plus de deux ans à la fois pour les propriétaires bailleurs 
et occupants. La commune de Liffol-le-Grand fera l'objet d'une étude 
stratégique en 2024 afin de signer une convention ORT et d'intégrer par 
cette occassion le dispositif "Bourgs centres, Petites Villes de Demain". 
Un chargé d'opération "Reconquête du bâti vacant et dégradé" a été 
recruté depuis novembre 2021 pour accompagner les projets 
communaux de requalification.
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MRAE 12 10 2023

L’Ae recommande retirer du projet les zones 2AU à vocation 
d’habitat en les reclassant en zones naturelles N ou agricoles A, et 
de réduire très fortement les surfaces ouvertes à l’urbanisation à 
court terme (1AU), en tenant compte d’une part de projection 
démographique plus réaliste et d’autre part d’une mobilisation 
plus forte des
logements vacants ;

Ces ouvertures à l'urbanisation projetées ont déjà été débatues avec les 
services de l'Etat au moment de l'élaboration du projet politique (PADD) 
du futur PLUi.

MRAE 12 10 2023

L’Ae recommande de :
• augmenter la densité de logements, notamment dans les pôles 
urbains ;
• ne pas appliquer de rétention foncière sur les surfaces ouvertes 
à l’urbanisation
en extension.

Ces paramètres ont déjà été définis et concertés avec les services de 
l'Etat au moment de l'élaboration du PADD.

MRAE 12 10 2023

L’Ae recommande de :
• présenter sur une carte l’ensemble présentant à la fois les 
secteurs envisagés pour développer des installations solaires et les 
milieux naturels sensibles.
• dans une logique « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC), éviter de 
permettre l’installation de panneaux photovoltaïques en milieux 
naturels, le cas échéant évaluer les incidences possibles du zonage 
Npv sur les espaces naturels.

Un zonage Npv permet ce type d'installations de production d'énergies 
renouvelables. Les sites "Npv" prévus dans le PLUi se situent sur des 
espaces déjà artificialisés ou sur des espaces naturels ayant obtenu en 
amont un accord de la CDPENAF des Vosges.

MRAE 12 10 2023
L’Ae recommande de supprimer des zones AU les secteurs de 
prairies situées en zone
Natura 2000.

Il n'existe aucune zone "AU" qui se superpose à une zone Natura 2000 
(Directive Habitat). Pour la zone Natura 2000 (Directive Oiseaux du 
"Bassigny"), seules deux zones AU s'y superposent à Sartes et à 
Pompierre. La CCOV ne souhaite pas les supprimer. 

MRAE 12 10 2023

L’Ae recommande d’éviter l’ouverture de zones à urbaniser AU ou 
de zone agricole constructible au sein des ZNIEFF de type 1, ou le 
cas échéant de justifier de cette ouverture et de prendre les 
mesures de réduction, voire de compensation, adaptées afin de 
limiter l’impact de l’urbanisation sur ces milieux sensibles.

Après concertation avec les services de l'Etat, il a été convenu 
d'autoriser exceptionnellement l'ouverture à l'urbanisation en ZNIEFF1 
du moment que l'enveloppe urbaine existante soit totalement couverte 
par ce périmètre de protection. C'est le cas pour les communes de 
Sartes et de Pompierre. Après analyse des enjeux environnementaux, 
les secteurs "AU" concernés ne présentent pas de sensibilité particulière 
ayant conduit à la désignation d'une ZNIEFF1.

MRAE 12 10 2023

L’Ae recommande de compléter l’analyse des zones humides 
effectives sur l’ensemble des
secteurs constructibles, y compris en cas de projet en zone 
agricole.

La méthodologie de détection des zones humides de la CCOV sur les 
secteurs à enjeu d'urbanisme a été validé par les services de l'Etat. Cette 
méthodologie exclue les secteurs AC et répond favorablement aux 
orientations n° T3-07.4 - D2 et n° T3-07.4.4 – D1 du SDAGE Rhin-Meuse 
2022-2027.
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MRAE 12 10 2023

L’Ae relève que l’une des évolutions apportées au PLUi lors du 
second arrêt est de retirer les haies à protéger qui sont 
référencées sur la commune de Avranville, à la demande de cette 
dernière, sans que des précisions ne soient données sur le linéaire 
concerné. Selon l'Ae, ce linéaire serait de l'ordre de 1 600 m. L’Ae
regrette que cette demande de modification ait été intégrée dans 
le projet de PLUi nouvellement arrêté, alors qu’il s’agit de milieux 
naturels à fort intérêt pour la biodiversité et les paysages qui 
constituent généralement un habitat d’espèces protégées. L’Ae
recommande de justifier le retrait de ces haies identifiées dans la 
trame verte et bleue
et comme éléments remarquables naturels à préserver dans la 
version précédente du PLUi et de prévoir dans ce cas des mesures 
de compensation en création de nouveaux linéaires de haies avec 
un coefficient multiplicateur prenant en compte les fonctions 
écologiques de haies nouvelles comparées à d’anciennes dans 
lesquelles des écosystèmes se sont installés.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes. Le conseil 
municipal d'Avranville souhaitait que ces haies disparaissent du zonage en raison 
du fait que la plupart d'entre elles n'existent plus à ce jour.

MRAE 12 10 2023

L’Ae recommande de mentionner dans le règlement écrit la 
présence du risque d’inondation par remontée de nappes dans les 
zones les plus sensibles, le cas échéant, d’inclure des dispositions 
constructives afin de limiter le risque et l’exposition des biens et 
des personnes.

Le risque d'inondation est matérialisé dans le règlement graphique (faisant 
apparaître les PPRi du Vair et de la Meuse) et dans le règlement écrit où figure 
dans certains zonages un indice "i" précisant les risques liés à cet aléa. L'aléa par 
remontée de nappes ne sera pas incorporé au document puisque la CCOV ne 
dispose pas de ces éléments.

MRAE 12 10 2023

Dans son avis du 27 avril 2023, l’Ae recommandait de :
• compléter la carte de localisation des périmètres de protection 
des captages d’alimentation
en eau potable ;
• éviter autant que possible l’urbanisation dans les périmètres de 
protection rapprochée et/ou éloignés des captages d’alimentation 
en eau potable.
Les périmètres des captages AEP ont été désormais annexés au 
projet de PLUi lors du second arrêt et la CCOV confirme qu’aucune 
zone AU n’a été déterminée au sein des périmètres de protection.
Or, l’Ae relève que plusieurs zones ouvertes à l’urbanisation sont 
pourtant comprises dans un périmètre de protection de captage 
d’alimentation en eau potable. C’est le cas de la zone 1AU de la 
commune de Balléville concernée par un périmètre de protection 
rapprochée et des zones 1AUy de Neufchâteau situées également 
au sein d’un périmètre de protection rapprochée. La zone 1AUe de 
la commune de Tranqueville-Graux est, quant à elle, concernée par 
un périmètre de protection éloignée.                                                                                         
Compte tenu de l’augmentation de la fragilité des nappes, l’Ae
réitère sa recommandation d’éviter l’urbanisation dans les 
périmètres de protection rapprochée et autant que possible dans 
les périmètres de protection éloignée des captages d’alimentation 
en eau potable, pour préserver la qualité et la capacité de 
rechargement rapide des nappes d’eau souterraine dans le 
contexte de changement climatique

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.
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MRAE 12 10 2023
L’Ae recommande de préciser la nature des risques qui affectent 
chacune des zones délimitées par le PLUi et de reporter ces 
risques sur le règlement graphique.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. Les 
annexes du PLUi fournissent quelques renseignements sur certains 
risques notamment les PPRi de la Meuse et du Vair.

MRAE 12 10 2023

Selon l’Ae, les informations données sur la capacité des réseaux 
ne répondent pas à la recommandation de l’Ae qui portait sur les 
performances des stations d’épuration. Aussi, l’Ae renouvelle sa 
recommandation à l’intercommunalité de conditionner la 
poursuite de l’urbanisation à la mise en conformité des 
performances des dispositifs d’assainissement pour les 
communes concernées.

Les syndicats concernés ont répondu à ces attentes en confirmant les 
capacités des réseaux existants à l'accueil de nouvelles constructions. 
Malgré nos relances auprès des syndicats nous ne disposons pas 
d'éléments supplémentaires pour justifier la performance de touts les 
dispositifs d'assainissement.

MRAE 12 10 2023
L’Ae rappelle l’obligation de disposer d’un PCAET pour les 
intercommunalités de plus de 20 000 habitants depuis le 1er 
janvier 2019.

Un PCAET est bien en cours d'élaboration à l'échelle de la CCOV.

MRAE 12 10 2023
L’Ae recommande d’annexer au PADD un schéma des itinéraires 
piétons et cyclables pour les déplacements quotidiens et 
touristiques à l’échelle de la CCOV.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

MRAE 12 10 2023

L’Ae recommande compléter le projet de PLUi par un bilan des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) de l’intercommunalité et, 
le cas échéant, proposer des objectifs de réduction chiffrés de ces 
émissions.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

MRAE 12 10 2023
L’Ae recommande de compléter le dossier avec la valeur cible des 
indicateurs de suivi du PLUi ainsi que les modalités de suivi de la 
mise en oeuvre du document (bilan, mesures correctrices…).

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.
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• Intégration des modifications des communes ayant émis un avis favorable avec réserves/remarques
du moment que ces dernières ne remettent pas en cause le PADD.

• Non-intégration des modifications souhaitées (remettant en cause le PADD) par les communes ayant
émis un avis défavorable

• Corrections des diverses erreurs matérielles recensées
• Intégration de certaines remarques venant des PPA et des diverses instances

• Modifications du règlement graphique (par communes) :
o Attignéville : Intégration de la parcelle n° ZE 6 en « Nf »
o Attignéville : Redécoupage du secteur "NC" à Attignéville afin de respecter le périmètre défini dans l'arrêté préfectoral.
o Autigny-la-Tour : passage « N » vers « Ne » parcelle n° AB 70
o Avranville : passage « 1AUX » vers « 2AUX » parcelle n° ZC 24
o Bazoilles-sur-Meuse : agrandissement d’un secteur « UE » sur la parcelle n° A0 673 et modification de l’emplacement réservé
o Bazoilles-sur-Meuse : suppression d’un emplacement réservé, parcelle n° ZE 147
o Certilleux : ajuster le « Nv » parcelle n° ZA 41
o Certilleux : « Nv » vers « UB » en marge parcelle n° ZD 75
o Certilleux : rajout de 400m de haies parcelle n° ZC 38
o Châtenois : rajout de 6,67 ha de zone « 1AUY » sur la zone du économique du« Neuilly »
o Circourt-sur-Mouzon : modification du secteur « AC » sur le parcelle n° ZC 57
o Circourt-sur-Mouzon : Intégration de la parcelle n° ZE 27 en « Nf »
o Coussey : modification du secteur « AC » sur le parcelle n° ZH 64
o Coussey: toute la parcelle n° ZH 63 passe en « UY »
o Dommartin-sur-Vraine : passage « 1AUY» vers « 2AUY » parcelle n° ZL 26
o Dommartin-sur-Vraine : passage d’une partie du sous-secteur« 1AUY» vers « 2AUY » parcelle n° ZL 24
o Gironcourt-sur-Vraine : suppression d’un STECAL « Ne » présents la parcelle n° ZI 84
o Jubainville : Intégration de la parcelle n° AD 87 en « Nf »
o Liffol-le-Grand : passage d’une partie du sous-secteur« 1AUY» vers « 2AUY » parcelle n° ZB 232
o Maxey-sur-Meuse : rajout d’un STECAL « Nv » parcelle n° ZA 64

C. SYNTHESE DES PRINCIPALES MODIFICATIONS
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C. SYNTHESE DES PRINCIPALES MODIFICATIONS

o Neufchâteau : rajout de trois STECAL « Nl » parcelle n° ZI 68
o Neufchâteau : « UY » vers « UB » parcelle n° AH 549
o Neufchâteau : Intégration de la parcelle n° C0 507 en « Nf »
o Neufchâteau : passage de la déchèterie du Niémont en « UY »
o Pompierre : suppression des « ERP naturels » sur les parcelles n° ZA83, ZA143, ZA152, ZB128, ZB 335, ZB 334, ZB 122, ZB

123, ZD26, ZD104, ZC222, ZC175, ZC 163
o Punerot : Modification du secteur « Npv » selon les demandes de l’ONF et de la CDPENAF 88
o Removille : « UB » vers « UE » et « A » vers « NE » parcelle n° ZK 71
o Removille : réduction du sous-secteur « Ns » à 6 000 m²
o Rouvres-la-Chétive : modification du secteur « AC » sur le parcelle n° ZB 196
o Rouvres-la-Chétive : Intégration de la parcelle n° ZN 1 en « Nf »
o Rouvres-la-Chétive : modification du secteur « 1AU » conformément à l’avis de la CDPENAF88
o Rouvres-la-Chétive : intégration en « UB » d’une partie des parcelles n° ZE 2 et ZE 4
o Saint-Menge : passage d’une partie du sous-secteur« 1AUY» vers « 2AUY » parcelle n° ZH 95.

• Autres modifications du règlement graphique :

o Rajout au DPAC des parcelles n° ZE 46, ZE 83 et une partie de la n° ZE 77 sur la commune d’Aouze
o Suppression de tous les « ERP naturels » et des haies à préserver qui se superposent au DPAC
o Modifications des périmètres « Nc » pour les communes d’Attignéville et de Rouvres
o Rajout d’un sous-secteur « 2AUY »
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• Modifications du règlement écrit :
o Rajout dans les dispositions générales concernant le DPAC (article n°8) (admission dans toutes les zones et secteurs traversés par

l’infrastructure autoroutière:
✓ Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés et plus généralement, les constructions,

installations, ouvrages et aménagements liés à l’activité autoroutière,
✓ Les affouillements/exhaussements de sols, et les dépôts liés à l’activité autoroutière

o Rajout dans les dispositions générales de l’article n°7 (Loi Barnier/Dupont) une mention concernant les dispositions de la Loi du
10 mars 2023 relative à l’accélération de la production des énergies renouvelables qui a modifié les articles L.111-6 et L.111-7 du
Code de l’Urbanisme

o Modification du tableau des destinations de la zone « A » : Les destinations de type bureaux, artisanat, logements touristiques et
hôteliers seront autorisées uniquement en secteur AC et uniquement lorsqu'ils sont le prolongement nécessaire à l'activité
agricole.

o Dans les zones « UA » et « UB » : Autorisation de reconstruction des bâtiments agricoles ayant subi un sinistre (tableau des
destinations)

o Zones « N » : la pente des toitures doit être comprise entre 8° et 15° (comme pour la zone « A »)
o Sous-secteur « AC» : autorisation des traqueurs solaires
o Rajout d’un sous-secteur « 2AUY »selon les mêmes dispositions réglementaires que le sous-secteur « 1AUY », seules les

conditions d’ouverture à l’urbanisation changent.
o Modification dans les tableaux de destination des zones « A » et « N » : destination (locaux techniques et industriels des

administrations publiques et assimilés) : Sauf projets de constructions et installations de productions d'énergie renouvelables
(dont les éoliennes) et uniquement en « A » et « N » pour les constructions et installations nécessaires à des équipements
collectifs (projets éoliens, postes source etc.).

C. SYNTHESE DES PRINCIPALES MODIFICATIONS
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• Modifications des OAP :
o Mont-lès-Neufchâteau, suppression de l’OAP (page 8 arrêt n°2)
o Avranville, suppression de l’OAP (page 8 arrêt n°2)
o Liffol-le-Grand, modification de l’OAP (page 8 arrêt n°2)
o Châtenois, modification de l’OAP (page 8 arrêt n°113)
o Saint-Menge, modification de l’OAP (page 8 arrêt n°2)
o Dommartin-sur-Vraine, modification de l’OAP (page 8 arrêt n°2)
o Rouvres-la-Chétive, modification de l’OAP (page 8 arrêt n°2)

• Modifications des annexes :
o Châtenois, rajout en Annexes du nouveau zonage d’assainissement collectif approuvé
o Coussey, rajout en Annexes d’un nouveau rapport d’expertise Zone Humide en remplacement à celui du 06.06.2023

• Modifications des Justifications environnementales :
o Toutes les cartes et chiffres concernant l’évolution des zones « AU »

C. SYNTHESE DES PRINCIPALES MODIFICATIONS
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